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La soufriere de Sublin 1803 - 1845

Lucienne Hubler

Ancien Regime et R£publique helvetique

Jusqu'ä la decouverte de la poudre ä canon, le soufre, en Europe,
est utilise surtout ä des fins medicales. C'est le developpement de
l'artillerie qui le met en vedette. Desormais, comme le montre dejä
l'Italien Biringocchio, l'usage militaire l'emporte sur les autres x. A
partir du XVe siecle, le royaume des Deux-Siciles devient le principal

producteur de soufre en Europe. II en livre partout. Au
XVIIIe siecle, Marseille en purifie la plus grande partie et l'exporte
ensuite 2.

Cependant, dans quelques pays nordiques, eloignes des depots
d'origine volcanique, on tire parti des pyrites. Une industrie impor-
tante nait des le XVIe siecle en Saxe, en Boheme, dans le Harz, dans
la province de Liege, en Suede, en Angleterre, industrie que Schlüter
decrit dans son Gründlicher Unterricht 3.

La Suisse, comme le reste de l'Europe, fait venir le soufre neces-
saire de Sicile, par Marseille ou par Trieste. Aux Clees, au XVe siecle,

un quintal de salpetre et de « soulpre » paie 2 sols 6 deniers de peage 4.

Avant la Revolution, c'est un article couramment import^ 5. Au
XVIIIe siecle apparait une attitude nouvelle qui portera ses fruits
dans les premieres annees du XIXe siecle: la curiosite pour les res-
sources de la nature. De nombreux naturalistes et geologues prospec-
tent leur pays et en notent les richesses minerales. Avant 1750,

Wolfgang Christen, medecin, decrit la region de Boltigen et du Kienthal

(Berne) comme regorgeant de soufre natif. En 1730, on exploite

1 Vanucchio Biringocchio, Deila Pirotecbnia, Libri Died, 38 ed., Venise 1558,
p. 26-28.

2 Archives cantonales vaudoises (abrege : ACV), K X c 2003, 1815, 30 octobte.
3 Frederic Mauro, Le XVIe stiele europeen. Aspects konomiques, Paris 1966, p. 136-

137. Christoph-Andreas Schlüter, Gründlicher Unterricht von Hütten-Werken...,
Braunschweig 1738, p. 36-45.

4 Jules Pellis, La ville des Clees, Lausanne 1888, p. 95.
5 Rene-M.-W. Vogel, Les conditions de la politique commerciale de la Suisse, These

Sciences sociales et politiques, Montreux et Lausanne 1966, p. 9.
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des pyrites ä Ueschenen et ä Zweilütschinen, dans le canton de Berne.

Berne, grand fabricant de poudre, tente probablement d'atteindre
l'autarcie dans ce domaine l.

Le premier ecrivain ä signaler la presence de sulphur virgineum dans

les rochers de Sublin pr£s de Bex est Gottlieb-Sigmund Gruner, en
1775 2. Frequemment cite, Sublin devient un site connu. En 1788,

Frangois-Samuel Wild, ingenieur en chef des salines bernoises, decrit
la masse gypseuse de la Suisse occidentale : «... eile contient ä Kräftigen

(Berne) le meme soufre natif qu'au Sublin pres de Bevieux » 3.

En 1794, Henri Struve, professeur de chimie et de physique ä l'Acade-
mie, evoque la « soufriere de Sublin » 4. D'apres la Statistique elemen-

taire de Francois Durand, on utilisait le soufre de Sublin pour les

«nerfs foules ou affaiblis » 5. Dans un rapport6, Struve rappeile
quelques essais d'exploitation. La mine, dit-il, fut d'abord utilisee par
les paysans de l'endroit, qui avaient tout ä y gagner. Iis ne payaient
en effet aucun droit; disposant facilement de charbon et de salpetre,
ils fabriquaient peut-etre eux-memes leur poudre de chasse, au mepris
des lois de LL. EE., ou prenaient le soufre pour leurs champs ou leurs

vignes. Une premiere exploitation officielle est entreprise vers 1790

sur l'initiative de Wild, qui en demande la concession et fonde une

1 Bernhard Studer, Geschichte der Physischen Geographie der Schweif bis 1815, Berne
et Zurich 1863, p. 218 et 389.

1 Gottlieb-Sigmund Gruner, Versuch eines Verzeichnisses der Mineralien des Schweizerlandes,

Berne 1775, p. 156.
3 Francois-Samuel Wild, Essai sur la montagne saliflre du gouvemement d'Aigle,

Genfeve 1788, p. 28 et 31. Francois-Samuel Wild (1743-1802) est intendant des salines

d'Aigle en 1771, facteur des sels au Bevieux en 1779, capitaine des mines de sei du Bevieux
et directeur des mines de fer de Kuttigen (Argovie) en 1784, capitaine general des mines
en 1789. En 1798, il acquiert la nationality vaudoise. II s'occupe des salines de Bex jus-
qu'a sa mort en 1802. Voir: Dictionnaire bistorique et biographique de la Suisse (abrege:
DHBS), t. VII, p. 321. Albert de Montet, Dictionnaire biographique des Genevois et des

Vaudois, t. II, Lausanne 1878, p. 641 s. Bernhard Studer, op. cit., p. 437 s.
4 Description topographique, physique et politique du Pqys-de-Vaud en forme d'itineraire

pour les savants et les voyageurs, attribue & Henri Struve, Lausanne et Berne 1794, p. 48.
Henri Struve, Itineraire du Pays de Vaud, du Gouvernement d'Aigle, et du comte de Neu-
chätel et Vallengin, Berne 1794, p. 48 (meme texte que le precedent). Henri Struve (1751-
1826) fait des etudes de m6decine qu'il abandonne pour la chimie et la mineralogie. En
1778, le gouvemement bernois l'envoie en Allemagne, pour se perfectionner dans
Sexploitation des mines. Des 1784, professeur honoraire a l'Academie, de 1786 ä 1788, directeur

des mines de Servoz, en Savoie, il obtient en 1799 la chaire de chimie et de mineralogie,

puis de physique, ä Lausanne. II dirige les salines de Bex de 1802 ä 1813 et, des
1804, il est inspecteur general des mines. Voir: Albert de Montet, op. cit., t. II, p. 553 s.

Bernhard Studer, op. cit., p. 431.
5 Francois-J. Durand, Statistique elementaire ou essai sur l'etat geographique, physique

et politique de la Suisse, 3 vol., Lausanne 1795, p. 106.
« ACV, K X c 2003, 1805, 19 janvier.
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societe I. Mais il echoue ä cause d'une « structure vicieuse de ses

fourneaux », selon le recit de Struve. Wild n'en dit rien dans ses ecrits.
Struve fait allusion ä d'autres tentatives d'exploitation, sans doute tout
aussi fugaces. Elles n'ont pas laisse de traces.

Jusqu'en 1798, les mines et salines dependent du Gouvernement
bernois. Les secondes rapportaient ä Berne quelque cent mille francs
de Suisse, d'apres Barthelemy 2. Monod calcule que la monnaie et
les poudres amenaient environ 6000 francs dans les caisses de l'Etat,
contre 60 000 pour le sei 3.

La Republique helvetique, heriti^re des gouvernements canto-
naux, detient la regale du sei, de la poudre et des mines. Le canton du
Leman a häte de s'emparer des anciens droits de Berne. En mars 1798,
Wild demande l'etablissement d'une salpetriere et d'un moulin ä

poudre 4. Le 24 novembre 1798, une resolution declare propriete
nationale la fabrication et le commerce de la poudre ä canon 5. Le
11 mai 1799 6, une commission rapporte sur la fabrication de la poudre.

A propos du soufre, eile remarque qu'il n'est pas extrait en
Suisse, bien qu'il soit utilise parfois « dans les montagnes d'Aigle »

(c'est-ä-dire ä Sublin et au Montet sur Bex) qui en contiennent. II sera
facilement exploitable le jour ou l'on en aura besoin. La Republique
n'estime pas necessaire de legiferer ä son sujet. Le soufre n'a pas
l'importance du salpetre; pour celui-ci on ne desire pas « dependre
du commerce » en temps de guerre. Ce choix politique se fonde sur
une evidence economique: en 1799, le soufre abonde; il est bon
marche, il n'y a aucune necessite de lancer une exploitation. En avril
1802 7, la constitution des Notables attribue au gouvernement central

Sexploitation des poudres et salpetres. La Suisse manque de munitions

; ses arsenaux sont vides et eile est obligee d'importer de la
France ses fournitures de guerre. Cette penurie aurait pu encourager

1 La concession n'est pas dans la s£rie ACV, Ba 33 (Decrets romands). Elle n'a
probablement pas 6te accordee.

1 Les relations diplomatiques de la France et de la Republique belvitique, 1798-1803. Ed. :

Emile Dunant, Bale 1901, p. 658 s. {Quellen %ur Schweiber Geschichte, XIX).
3 Henri Monod, Memoires, t. I, Paris 1805, p. 33.
4 Courrier de tous les jours et Bulletin officiel, 20 mars 1798.
5 Bulletin officiel du Directoire helvetique, 24 novembre 1798.
6 Actensammlung aus der Zeit der helvetischen Republik, 1798-1803. Ed.: Johannes

Strickler, t. IV, Berne 1892, p. 546 s. (Amtliche Sammlung der Acten... der Helvetischen

Republik).
7 Les relations diplomatiques..., p. CXV s.
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Sexploitation des ressources minieres locales. Mais les dirigeants de

l'Helvetique ont d'autres soucis. II appartiendra ä leurs successeurs de

s'occuper de la soufriere de Sublin.

Les debuts de la poudriere, 1803-1811

Des les premieres semaines qui suivent l'entree en vigueur de

l'Acte de Mediation, le canton de Vaud plante les jalons de son
administration. Le 10 juillet 1803, le Grand Conseil vote une loi sur
l'etat militaire de l'ancien Pays de Vaud et etablit les bases d'une future
miliceJ. La poudre necessaire aux soldats peut etre livree en gros ä

l'arsenal de Morges ou vendue ä chaque homme par l'intermediaire
de detaillants patentes. Dans les deux cas, eile sera fournie par
l'Etat. Des juillet 1803, on parle d'etablir une poudriere 2. Herbort,
intendant des Poudres de Berne, a assure l'interim 3. En mai, les

cantons ont ete avertis que, desormais, l'entretien des mines leur
incomberait 4. Le professeur Struve conseille d'engager quelqu'un de

«tres competent » et de se renseigner en France. Le canton de Vaud

repugne en eifet ä demander l'avis, si autorise soit-il, du Gouvernement

bernois.
La loi du 20 mai 1805 5 decrete que l'exploitation du salpetre aura

lieu exclusivement pour le compte de l'Etat. Le 4 juin, la fabrication
et le commerce de la poudre sont subordonnes ä l'administration
cantonale 6. La Direction des Mines achetera dans le pays le charbon
de bois necessaire.

Le soufre doit etre importe. En juin 1805, par exemple, Louis
Dellient et Blanchenay de Morges offrent une vingtaine de quintaux
de soufre, c'est-a-dire environ 980 kilos 7. L'Etat de Vaud n'est pas
leur seul client et ils ne peuvent assurer qu'il en restera quand ils
recevront la reponse. Le Conseil des Mines renonce ä l'achat, car « on

1 Jean-Charles Biaudet, Les tenements politiques, para dans Cent cinquante ans
d'histoire vaudoise, 1803-1953, Lausanne 1953, p. 24 s. {Bibliothlque historique vaudoise, XIV).

* ACV, K X c 1511, 1803, 28 juillet.
3 Actensammlmg..., t. IX, Berne 1903, p. 1355 s.
4 Bulletin vaudois, 13 mai 1803.
5 Recueil des Lois... du Canton de Vaud..., t. Ill, p. 15-17, 1805, 20 mai.
6 Ibid., p. 103-105, 1805, 4 juin.
7 ACV, K X c 1511, 1805, 18 juin. Le pete de Louis, C6sar Dellient, importait dejä

du soufre en 1784. Voir : ACV, P Dellient et De Petra, Journal 1783-1786, p. 27, 1784,
20 janvier.
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n'en a pas occasion dans ce moment » 1. La poudriere n'est en effet

pas encore bätie et c'est en prevision de sa prochaine construction
que les marchands interviennent, comme le fait Favre-Demierre 2.

Une autre maison, Veuve Francillon et Fils (ou Francillon Freres), va
constamment offrir ses marchandises au Conseil. A la fin de l'annee,
le moulin ä poudre est probablement en etat de fonctionner; le
12 novembre, la Direction des Mines demande au Petit Conseil l'auto-
risation d'acheter 100 quintaux de soufre ä Francillon 3.

Le soufre est fourni au Conseil des Mines d'une manifere tr&s

irreguliere. Apres 1805, plusieurs « commissionnaires » recherchent
les commandes de l'Etat 4. Kervand 5, de Rolle, propose par deux fois
du soufre en canon, purifie 6. II a un parent qui possede une raffinerie,
ä Marseille, probablement. Dans sa seconde lettre, il parle de la situation

du marche europeen. Les arrivages de la Sicile ont cesse. A
Marseille, le 15 janvier 1808, il n'y enavait que 5000 quintaux brut et
2000 purifie. On ne peut plus fixer les prix. En six mois, le prix du quintal
est monte de 20 a 30 francs, alors qu'en temps normal, lorsque la

navigation est fibre, il peut valoir 13 ä 14 francs. Les evenements de
Sicile ont une influence directe sur le marche. Murat occupe la partie
continentale du royaume de Naples, apres Joseph Bonaparte, mais
la Sicile est aux mains de l'Angleterre ; les exportations vers Marseille
sont interrompues, cela au moment meme oh le canton de Vaud peut
enfin songer serieusement ä de gros achats. Les quelques quintaux
encore en vente sont hors de prix. En juillet, Martin, secretaire de la
Direction des Mines et salines, se plaint am£rement de la penurie 7.

Les magasins sont vides. Les marchands lausannois n'en ont plus que
sept ä huit quintaux, qu'ils vendent de 40 ä 60 francs le quintal, alors

qu'en ddcembre 1807, il en coütait 27. Neanmoins, devant l'urgence
des besoins en soufre, Martin demande l'autorisation d'en acheter au
plus bas prix. Obtenir des fournitures ä un prix minime est la cons-
tante preoccupation du Departement des Finances, qui recommande

1 ACV, K X c 5,1805, 20 juin.
2 ACV, K X c 1511, 1805, 3 juillet.
3 Ibid. ; 12 novembre.
4 ACV, K X c 1511, 1808, 12 fevrier.
5 A la meme epoque, Kervand introduit k Geneve des marchandises prohibees par

le blocus. Voir: Samuel Descombaz, Histoire du Canton de Vaud..., Lausanne 1857,
p. 231.

6 ACV, K X c 1511, 1807, 22 decembre. ACV, K X c 1511, 1808, 23 janvier.
7 ACV, K X c 1511, 1808, 13 juillet.
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aux employes de marchander le plus possible. En juillet 1808, les

magasins de l'Etat contiennent seulement cent quintaux de soufre

brut, que Martin propose de purifier, car il contient des grains de

sable, et risque de causer des accidents 1; en aoüt, la demande de

Martin doit avoir ete approuvee, puisqu'un purificateur reclame un
quintal de soufre 2.

La poudriere ne peut fournir, des ses debuts, la quantite de poudre
necessaire au canton qui s'approvisionne alors chez ses voisins.
Berne lui en adresse plusieurs envois en 1805 3. En janvier 1806, Jean-
Baptiste Pons, d'Avignon, fabricant de poudre ä Martigny, en livre
au Gouvernement vaudois pour les salines 4. L'intendant des Poudres

bernois, Herbort, suppose que la poudriere n'est pas encore en acti-
vit6 lorsqu'il rappelle, dans une lettre du 18 janvier 1807 5, que Vaud
lui a achete seize quintaux de poudre. Pour conserver ce client, il
offre un rabais plus grand que celui accorde ä d'autres cantons, ä

condition que Vaud lui cede son salpetre. La poudriere de Berne le

recoltait autrefois dans le Pays-d'Enhaut et regrette de ne plus pouvoir
en disposer. Herbort est sür de livrer la poudre ä meilleur prix que ne
le fera jamais l'entreprise vaudoise. II ignore que son client songe
depuis quelque temps ä une plus grande aventure encore, l'exploita-
tion du soufre de Sublin.

Le site et la geologie de Sublin

Le gisement de Sublin (coordonnees : 569/124) a ete decrit par le

professeur Struve et par Isaac-Augustin Joseph6, concessionnaire de

la mine 7. La soufriere se situe k environ un quart de lieue (1300 m.)
des salines de Bevieux, sur la rive droite de l'Avangon, tres escarpee,
difficile d'acces. Struve fait allusion ä ces dangers. Joseph ecrit que
seul un sentier « fort etroit » y conduit. La mine elle-meme, dans le

gypse, surplombe les eboulis de l'Avangon. Le roc denude s'incline
de 70 ä 80°; on apergoit, d'apres Joseph, le minerai ä quatre-vingt-
dix metres au-dessus de la riviere. Aujourd'hui, il n'est possible d'en
verifier la presence qu'en varappant le long de la paroi. La galerie

1 II a et6 livre par la maison Francillon en decembre 1805.
3 ACV, K X c 1511, 1808, 22 aoüt.
3 ACV, K X c 5, 1805, 11 novembre.
4 Archives d'Etat du Valais, Dpt Int. n° 239/1/2, 1806, 26 janvier.
5 ACV, K X c 1511, 1807, 18 janvier.
6 Voir plus loin, p. 142.
7 ACV, K X c 2003, 1805, 19 janvier. ACV, K X c 2003, 1811, 20 juillet.
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creusee des les essais de Wild, recouverte par des eboulements, a

completement disparu.
La geologie moderne rattache le soufre de Sublin ä l'ere secondaire

(Trias)Contrairement au soufre sicilien, de formation volcanique,
celui de Bex a une origine purement sedimentaire3. Le gypse
(S04Ca, 2H20) qui l'entoure est une pierre grise, veinee de blanc ; le
soufre de Sicile est enchässe au contraire dans une argile de couleur
creme 3.

Les savants du XVIIIe connaissaient dejä l'appartenance du soufre
au gypse; mais ses couches exterieures ou interieures etaient mal
determinees et l'objet de controverses. En fait, toute la region qui va
d'Aigle ä Thoune est recouverte de gypse. Les pyrites y abondent.
Composees d'un metal (fer, cuivre) et de soufre, elles peuvent etre
grillees pour obtenir un produit pur. A Bex, ä cote des pyrites, melees

souvent ä de l'argile, on trouve, en quelques endroits, tels Sublin ou
le Montet sur Bex, du soufre natif. Au XVIIIe, sa localisation geolo-
gique exacte n'etait pas certaine. Pour Struve, il se trouve renferme
dans un calcaire particulier, qui separe deux varietes de gypse. « La
couche de pierre calcaire a environ vingt pieds d'epaisseur, et la

pierre est traversee dans tous les sens et sans aucun ordre de veines
de spath-calcaire. Elle renferme dans son interieur du soufre natif4.»
Cette pierre est « entre tendre et mi-dure, peu cassante » et repand
une odeur d'ceuf pourri 5. Wild, beaucoup moins explicite, se contente
de dire que le soufre appartient ä la « roche gypseuse ». II le signale ä

Sublin, vers la galerie superieure des salines de la Gryonne 6.

Le soufre lui-meme est tres pur et transparent, jaune, tirant parfois
sur le vert, semblable en cela aux plus beaux soufres Strangers 7.

II est parfois decrit comme translucide. II faut noter qu'un examen
chimique et cristallographique revele des differences de composition
entre le soufre de Bex et celui de Sicile. Dissemine en rognons, le

1 Maurice Lugeon, Carte geologique, Diablerets, 1 : 25 000, Berne 1940. Louis
Vulliemin, Le Canton de Vaud, Lausanne 1862, p. 85.

2 Les depots de soufre volcanique s'appellent solfatares. Le synonyme soufriere est
employe par Struve et Joseph pour decrire Sublin.

3 Echantillons au Musee geologique de Lausanne, numeros 28 21 et 28 58.
4 Souligne dans le texte. Henri Struve, Resume des principaux faits que presentent les

montagnes salifires et Celles du district d'Aigle en particulier, Lausanne 1818, p. 59.
5 Henri Struve, Memoire sur la nature de la montagne saliflre du District d'Aigle,

Lausanne 1810, p. 77.
6 Francois-Samuel Wild, op. cit., p. 28-31.
7 ACV, K X c 2003, 1815, 30 octobre.
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soufre de Sublin ne forme pas de couche ou de filon reguliers. On ne

peut garantir sa presence et determiner avec securite son abondance.

Un rapport souligne qu'on le voit sur une certaine surface x, mais

qu'il disparait ensuite. Si l'intermittence du gisement creait quelque
incertitude, la qualite du soufre n'etait pas en defaut. On pouvait
raisonnablement tächer d'exploiter la mine de Sublin.

Premieres demandes de concession de la mine de Sublin

En matiere de soufre, plusieurs possibilites s'offrent au gouverne-
ment: l'importation, par l'intermediaire de maisons de commerce,
l'exploitation des ressources vaudoises pour le compte de l'Etat ou
l'octroi d'une concession. Seule la mine de Sublin peut etre prise en
consideration, bien que l'on reserve la decouverte d'autres filons de
soufre.

A la fin de 1804, cm fait vient mettre en vedette la troisieme possibility.

Le citoyen Jean-Frederic Maier, directeur des mines du roi
d'Espagne, ä Teruel en Aragon, ex-inspecteur des mines de Servoz

en Savoie, demande une concession exclusive et perpetuelle pour la
mine de Sublin. II of&e de commencer l'exploitation en 1805, et de

fournir au gouvernement le soufre ä cm prix convenu 2. Struve est

charge de faire vm rapport 3. D'apres lui, la purete du soufre de Sublin
convient ä la poudre ä canon. L'exploitation est done utile au canton.
Struve propose d'accorder la concession ä Maier, avec cependant
quelques reserves : duree limitee ä vingt ans, exploitation reduite a

une surface de vingt toises. Le soufre serait remis au gouvernement
avec un rabais d'im demi-batz par livre sur le prix courant, ä Vevey
ou ä Bex 4. Le professeur precise que la mine n'est pas assez riche

pour que le gouvernement se charge de l'exploiter lui-meme! II
offre de faire les experiences necessaires si l'Etat, malgre son avis,

optait pour la nationalisation. Le Conseil des Mines approuve le

rapport de Struve, mais souhaite remettre l'entreprise ä un
concessionaire vaudois. Les feuilles publiques annonceront la mise en sou-
mission S. Le Petit Conseil se rallie ä l'opinion de la Direction des

' ACV, K X c 2003, 1805, 19 janvier.
* ACV, K X c 2003, 1804, 5 novembre.
3 ACV, K X c 4, 1804, 17 decembre.
4 ACV, K X c 2003, 1805, 19 janvier.
5 ACV, KXc5etKXc 2003, 1805, 22 janvier. Gazette de Lausanne, 25 janvier

1805.
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Mines, et le projet de concession Maier est abandonne en janvier
1805 L La mefiance envers un « etranger », le souci de favoriser les

ressortissants vaudois et l'abondance du soufre sur le marche expli-
quent cette attitude. Ce n'est que quelques mois plus tard que la
penurie se fait sentir, et incite le gouvernement ä relancer l'affaire.
En 1805, il n'y a pas urgence et l'avis insere dans les journaux
rencontre peu de succes. II faut remarquer que l'idee d'une nationalisation

est dejä dans l'air, comme pour les mines de fer du Jura ou de
houille du Plateau. Mais le grand obstacle ä sa realisation est dans

l'objet meme: la pauvrete de la mine. L'enjeu n'en vaut gufere la
peine, l'Etat peut ceder la place ä l'entreprise privee.

Dans les mois suivants, une seule demande de concession est
adressee au Conseil des Mines. Elle est signee par deux personnes :

De Moriez et De Martines, ce dernier capitaine d'artillerie 2. Les deux
hommes refusent de donner le nom de l'endroit, mais on peut sup-
poser qu'il s'agit de Sublin. En effet, les signataires assurent qu'ils ont
decouvert aussi des mines de plomb ; et la region de Bex en contient.
lis se proposent d'etablir des chemins, des « rouages » sur l'Avan^on,
et de prospecter une circonference de cinq lieues (26 km.). De Moriez
et De Martines envoient quatre lettres ä la Direction, la moitie non
datees ; la Chronologie est difficile ä etablir. Une premiere reponse de
la Direction des Mines, du 6 mai 1805, trouve leur proposition trop
vague 3; le conseil n'est pas presse de leur donner satisfaction et, pour
eviter des mecomptes, demande aux autorites argoviennes et bernoises

une copie de leurs reglements sur les mines. De Moriez et De Martines
reviennent ä la charge. Sans indiquer le lieu de l'exploitation, ils
precisent que la mine de soufre est abondante, que la matiere est pres-
que pure, « qu'en jettant au feu le mineral comme il sort, par brins, il
prend feu ä l'instant » 4. lis insistent aussi sur les avantages economi-

ques de leur projet; si leurs recherches ont precisement porte sur le

plomb et le soufre, c'est que pour s'en procurer le pays exporte des

1 ACV, K X c 2003,1805, 22 janvier.
2 ACV, K X c 2006, 1805, 19 avril. De Martines : probablement Jean-Fran fois-

Samuel, fils de l'assesseur baillival Gabriel et d'Henriette de Beausobre, baptist ä Morges
le 9 aoüt 1757. Capitaine au service de Prusse. Franc-ma$on. Voir: Louis Junod, La loge
des « Amis Unis » de Morges et les evenements rivolutionnaires de 1791 au Pays de Vaud, dans
Revue historique vaudoise (abrege: RHV), 1949, p. 161 s. Seigneur de Pailly (ACV, Dk
92/60, n° 743, Dk 92/61, n° 761, non pagines). Ancien capitaine d'artillerie en 1813, lors
du d6cret de ses biens (Gazette de Lausanne, 2 decetnbre 1813).

3 ACV, KXc 2003, 1805, 6 mai.
4 ACV, KXc 2006, sans date.

139



sommes incalculables. Iis demandent l'autorisation d'embaucher des

ouvriers etrangers, ä qui l'on donnera la preference jusqu'au moment
oü les Suisses s'interesseront ä cette industrie. Dans une troisieme
lettre I, elle aussi sans date, ils promettent d'envoyer des echantillons
des qu'ils auront obtenu la concession. Le professeur Struve leur a

promis qu'il les analyserait quand ils lui en auront presente un. De
Moriez et De Martines ecrivent une derniere fois, ä la fin de mai 2.

Leur future, usine sur la riviere ne genera en rien Celles qui y sont
dejä etablies. Mais le Conseil des Mines se refuse ä accorder une
concession ä l'aveuglette : il veut savoir le lieu d'exploitation et
connaitre le combustible employe. De Moriez et De Martines renon-
cent ä poursuivre les negotiations. Bien qu'elle n'ait pas de suite,
cette demande est interessante. Elle met en relief la peur du gouver-
nement vaudois d'etre trompe ou de perdre un avantage quelconque.
Comme la loi de 1800 attribue ä l'Etat la propriety des mines 3, il pre-
fere garder la possibility d'en tirer parti lui-meme. Le fait que De
Moriez et De Martines demandent des ouvriers etrangers n'a certai-
nement pas joue en leur faveur. L'esprit de clocher n'a pas disparu
avec l'Ancien Regime. Un dernier point merite l'attention, le probleme
du combustible. Comme Leurs Excellences de Berne, l'Etat de Vaud
s'efforce de proteger la foret, beaucoup trop mise ä contribution.
Pour longtemps encore, l'industrie, le bätiment, les transports depen-
dront du bois. Les charbonniers devastent dejä trop de forets pour
les forges, les hauts fourneaux et les autres arts du fer. La demande de

concession de mai 1805, comme celle de fin 1804, est prematuree;
elle ne correspond pas ä un besoin evident.

jEssais de nationalisation

Trois ans plus tard, le blocus continental, la hausse des prix, la

penurie de soufre ä Marseille, sans parier des difficultes et du coüt du

transport jusqu'ä Geneve ou ä Lausanne, incitent la Direction ä revoir
la question. Elle charge Struve de faire un essai de la mine de Sublin.
Celui-ci s'est penche plusieurs fois dejä sur le probleme. En 1805, lors
de la demande de concession Maier, il est favorable ä une exploita-

1 ACV, K X c 2006, sans date.
* ACV, KXc 2006, 1805, 24 mai.
3 Bulletin des loix et decrets du corps Ugislatif... de la Republique hehetique, III® cahier

1799-1800, Lausanne [s.d.], p. 516 s., 13 ftvrier 1800.
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tion Le 31 mars 1806, il demande l'autorisation de faire une
experience sur le rendement possible de Sublin. II propose d'acheter une
marmite, pour l'extraction du soufre, qui servirait ensuite ä d'autres

usages2. Le Petit Conseil lui accorde sa demande 3, parce qu'il
considere cette tentative comme importante. La marmite n'arrive
qu'en janvier 1807, retardant de pres d'un an les travaux de Struve 4 ;

on ne connait pas leur resultat cette annee.
Le 28 octobre 1808, Struve presente un rapport, mais annonce

d'ores et dejä de nouveaux essais. II a fait ses experiences dans un
appareil miniature, maquette de celui qu'il a imaging pour une
exploitation normale. II n'a pas trie son minerai, voulant obtenir un
resultat moyen. II trouve que 24 pieds cubes de minerai (604 dm3)
donnent 72 livres de soufre (35,2 kg., 16,9 dm3), entierement pur,
sans dechets. Du minerai trie, dit-il, produirait le double et la depense
en combustible, trds faible, diminuerait avec une plus grande exploitation.

Les resultats lui semblent convaincants 5.

L'annee suivante, le Conseil des Mines constate, dans sa seance du
21 mars 1809, qu'un essai, entrepris sur un plus grand pied, a echoue.
Le revetement interieur des fourneaux utilises n'etait pas en fer, mais

en terre, et le soufre a imprdgne les parois. Malgre cet echec, le
Conseil des Mines decide de poursuivre ces experiences et de cons-
truire un fourneau aux salines 6. Mais oü le loger En octobre 1809 7,

le comite des Mines, qui siege ä Bex, fait savoir qu'on ne peut l'instal-
ler aux salines de Bevieux, faute de place. II propose de l'etablir au
Devent, dans le hangar oü l'on fabrique le sei de Glauber. Les
ouvriers et les mardchaux y travaillent et la tuilerie des Isles, toute
proche, fournirait les carrons et la terre grasse necessaire a la
construction du mur exterieur, ce qui rendrait la solution moins ondreuse.

Au 28 fevrier 1810, le caissier des Mines a ddbourse pour Sublin,
288 £ 5 batz 8. En septembre, un certain Moreillon tente une nouvelle
fönte du soufre de Sublin 9; vraisemblablement, ce nouvel essai

depasse les expdriences tres limitdes de Struve.

' Cf. p. 138.
* ACV, K X c 2003, 1806, 31 mars.
3 Ibid., 2 avril.
4 ACV, K X c 2003, 1807, 7 janvier.
5 ACV, K X c 6, 1808, 28 octobre, p. 460-464.
' ACV, K X c 2006, 1809, 21 mars. ACV, K X c 6, p. 524,1809, 21 mars.
7 ACV, KXc 2003, 1809, 2 octobre.
8 ACV, KXc 2003, 1810, 21 mai.
9 Ibid., 29 septembre.
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Le 3 decembre 1810 l, Louis Chevalley, purificateur de salpetre,
ä Lausanne, presente un devis pour Sexploitation de Sublin. Le pied
cube de minerai, qui p£se un quintal (environ 49 kg.), coüterait un
batz. Chevalley prevoit trois fourneaux, pour que les ouvriers soient

occupes ä plein temps. Deux manoeuvres extrairaient le minerai,
chargeraient et dechargeraient les appareils, entretiendraient le feu.
Un maitre surveillerait les travaux. Si l'on ne construit pas les fours

pres de la mine, il faudra des ouvriers supplementaires pour le transport.

Le prix de la construction n'est pas connu ; Chevalley l'estime ä

peu de chose, puisqu'on monte les fourneaux en carrons et en argile.
Par contre, les plaques de fonte qui en garnissent l'interieur reviennent
ä plus de 265 francs, pour trois pieces. Un hangar en planches serait
süffisant pour proteger les installations de la pluie. Le coüt des frais

comprendrait encore les outils, le bois, les appareils ä raffiner et le
salaire des ouvriers. On peut l'estimer ä 1000 francs. Compare ä la

forge d'affinerie des Eterpaz, ä Vallorbe, vendue 7200 francs en 1791 2,

Sublin est un etablissement de mediocre importance. Chevalley joint
une note de frais : il s'est rendu deux fois ä Bex, un mois en avril et
mai 1810, et trois jours en juillet 3. II a fait transporter du soufre de

Bex ä Vevey, et ensuite ä Lausanne, ou il l'a purifie.
En 1810 et 1811, des techniciens dependant de la Direction des

Mines et salines, done de l'Etat, s'affairent ä Sublin. Les efforts du

gouvernement prouvent qu'il reconnait l'utilite d'une mine de soufre
et qu'il est tente de l'exploiter directement, comme les salines, pour
s'assurer une matiere premiere d'interet strategique. Quelques parti-
culiers aussi supputent les benefices d'une telle exploitation. Parmi

eux, le citoyen Isaac-Augustin Joseph.

Isaac-Augustin Joseph

Isaac-Augustin Joseph, dit l'aine, nait le 20 janvier 1763, ä

Lausanne ; il est baptise le 25 ä Saint-Frangois 4. Le pere, Isaac-Augustin,
originaire de Lausanne et de Sainte-Croix, a epouse en 1751 Suzanne-

Louise Ledermann 5. De ce mariage, huit enfants, deux fils, Joseph

J ACV, K X c 2003,1810, 3 decembre.
2 ACV, Dn 107, 2" registre, p. 9, 1791, 22 juillet.
3 ACV, K X c 2003, non date, mais du 3 decembre 1810.
4 ACV, Eb 71/7, p. 142, 1763, 25 janvier.
5 ACV, Eb 71/13, p. 179, 1751, 12 fevrier.
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aine et Joseph cadet, et six filles atteignent l'äge adulte et survivent ä

leur p£re l.
La famille Joseph est tres aisee. Le pere, boulanger % proprietaire

terrien 3, acheve sa carrifere comme rentier 4. D'apres le plan cadastral
de Lausanne de 1808, les Joseph possedent la propriety du Bois de

Vaud, taxee pres de 20 000 £ 5. Elle passe au fils aine, qui y installe
un atelier 6. Le frere cadet Isaac est proprietaire du domaine du Maupas.

Chacun d'eux possede en outre des maisons, des terres, des vignes
pour xine valeur de 20 000 ä 30 000 £. En 1808 et en 1813, Isaac-

Augustin prouve son eligibilite par l'acquis d'un domaine d'une
valeur de 85 000 £ 7. Leur fortune a classe les Joseph parmi les notables.

Sous l'Ancien Regime, le pere est membre du Conseil des

Soixante de Lausanne 8. Isaac, le cadet, est commissaire de quartier.
Isaac-Augustin fait de solides etudes. En 1772, il est dans la

sixi£me classe du Bas-College; il suit regulierement jusqu'en 1774,

puis, apr£s une interruption dont nous ignorons les raisons, il est

en premiere annee en 1778 9. Son frere suit ses traces et entre en 1789
dans la classe de mathematiques du nouveau college I0. Joseph aine

est un esprit ouvert, cultive. II ecrit bien et son orthographe est cor-
recte. II ne poursuit pas d'etudes academiques ä Lausanne. En 1790,
il est grand voyer ". De janvier ä juin 1791, pendant six mois, il
pratique le notariat".

Le 12 fevrier 1787, Monsieur Isaac-Augustin Joseph epouse
vertueuse demoiselle Euphrosine Chappuis, de Lausanne, en l'eglise
de Mex *3. De ce mariage naitront trois filles J4. Sa femme, son ainee
de trois ans I5, continue d'exercer son metier de marchande de tissus,

1 ACV, Dg 139, 3® registre, p. 33-36, 1808, 14 mars. ACV, Bg 13 bis 17, p. 348,
copie, 1808, 14 mars.

2 ACV, Ea 14/132, St-Pierre.
3 ACV, Eb 71/49, p. 194, 1808, 2 janvier.
4 Ibid., p. 267, 1809, 18 octobre.
5 ACV, G 132/5, f® 665, 667-668.
4 ACV, K X c 1511, 1806, 20 mars.
7 ACV, Proces-verbaux de la commission electorate ; verification des preuves d'eli-

gibilite, 1803-1830, 1808 (date douteuse) et 1813, 5 avril.
« ACV, Bg 13 bis 17, p. 348, 1808, 14 mars.
9 ACV, Bdd 109/2, 1772, 1773, 1774, 1778.

ACV, Bdd 109/3, 1789.
11 ACV, Eb 71/9, p. 198, 1790.
12 ACV, Dg 147, du 18 janvier 1791 au 15 juin 1791.
'3 ACV, Eb 71/15, p. 190, 1787, 12 fevrier.
4 ACV, Eb 71/9, p. 46, 1787, 11 decembre; p. 198, 1790, 22 novembre; p. 271,

1792, 27 mai.
'5 ACV, Eb 71/7, p. 68, 1760, 17 juiilet.
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plusieurs annees apres son mariage'. Euphrosine Joseph meurt le
10 fdvrier 1815 2. Le 2 et le 9 juillet de cette meme annee, il y a pro-
messe de mariage entre Isaac-Augustin et Pauline-Rose-Catherine
Bocion 3, nee en 1784, de vingt et un ans plus jeune que Joseph 4

Elle donne un fils et une fllle ä son mari et meurt en 1842 apres lui.
avoir survecu pendant vingt ans 5.

Joseph participe au mouvement revolutionnaire. II utilise les

formules politiques ä la mode ; dans un rapport, il parle de la « regeneration

» de sa patrie 6. Les termes « servir son pays », « dans l'interet
economique du canton » reviennent souvent sous sa plume. En juillet
1791, il assiste ä un banquet 7. En mars 1798, il est nomme electeur 8.

De 1803 ä 1815, il est membre de la municipalite de Lausanne, dans
les sections « economie » et « forets » 9. II brigue, en vain, un siege
au Grand Conseil, en 1808 I0, qu'il obtient en 1813, comme depute
indirect Mais en 1814, dejä, il quitte le legislatifIJ. A l'armee, il est

capitaine de reserve des 1805. II donne sa demission le 29 avril 1813,

quelques mois avant l'invasion alliee J3.

La politique ne tue pas en lui le goüt du savoir. Jusqu'ä la fin de

sa vie, Isaac-Augustin est passionne de mecanique, tout comme son
frere cadet, Jean-Isaac, le purificateur de salpetre '4. En 1809, il met
une annonce dans la Gazette de Lausanne, offrant d'etablir soixante
moulins ä vent, ä mouvement perpetuel, destines ä irriguer ou ä assai-

nir les prairies. Ingenieur (seule mention de ce titre dans sa carriere),
ses machines sont composees d'un « moteur ä vent, et de pompes de

nouvelle invention » '5. II lit de nombreux ouvrages sur l'hydrogene,
pour connaitre les nouvelles possibilites de ce gaz. II collabore avec

I Feuille d'Avis de Lausanne, 21 septembre 1790.
* ACV, Eb 71/49, p. 506, 1815, 10 fevrier.
3 ACV, Eb 71/20, p. 102, 1815, 2 et 9 juillet.
4 ACV, Eb 71/8, p. 449, 1784, 25 juillet.
5 ACV, Etat civil, Lausanne, Deces de 1842-1846, p. 20, 1842, 13 fevrier. ACV, Bg

13 bis 23, p. 361, 1842, 13 janvier.
6 ACV, KXc 2003, 1815, 30 octobre.
7 Louis Junod, op. cit., p. 161 s.
8 Courrier de tous lesjours et Bulletin officiel, n° 31, 6 mars 1798.
9 Berthold van Muyden, Pages d histoire lausannoise, Lausanne 1911, p. 647. Bulletin

vaudois, 7 octobre 1803.
10 ACV, K III 36/1, p. 19, 1808. Proces-verbaux de la commission electorate ;

verification des preuves d'£ligibilite (non cote). Sans date, probablement 1808, n° 124.
II Proces-verbaux..., 1813, 5 et 8 avril.
" Gazette de Lausanne, 13 septembre 1814.
'3 ACV, K XV b 10/1, 1805, 12 decembre; 1813, 29 avril.
J4 ACV, K XII f 1, dossier Inventions, 1821, 18 janvier. ACV, G 132/5, f° 665.
'5 Gazette de Lastsanne, 3 ftvrier 1809.

144



enthousiasme au projet de moteur a explosion d'Isaac de Rivaz. II
ecrit alors au Valaisan, en ete 1817 : « Je trouve aussi dans une cen-
taine de machines de mon invention qui seront publiees ä leur tour,
quelques ressources momentanees, quand il s'agit d'en composer de
nouvelles l. » L'idee du moteur ä explosion le ravit. Mais il veut
l'utiliser sur les bateaux, pensant qu'il ne servira ä rien sur les chars.
II s'interesse encore plus aux machines ä vapeur. Adaptees aux bateaux,
elles supprimeraient l'emploi des chevaux. La navigation sur le Rhone
et le Rhin en serait facilitee. Joseph prend contact, en 1817, avec des

commerijants bälois, travaille ä former une compagnie d'actionnaires,
mais le projet ne semble pas avoir abouti.

Isaac-Augustin Joseph appartient ä une generation attiree par les

sciences naturelles et desireuse de tirer parti des decouvertes scienti-
fiques du XVIIIe siecle, comme les hauts fonctionnaires qui forment
les cadres techniques du gouvernement des 1803. Joseph a de frequents
entretiens avec le professeur Henri Struve qui, enchante de prodiguer
ses conseils, l'initie aux techniques les plus modernes. Jusqu'ä un
certain point, Struve est l'auteur des inventions appliquees ä la mine
de Sublin. II trouve neanmoins en Joseph un realisateur intelligent et
passionne. A partir de 1813, Jean de Charpentier, directeur des salines,
suit lui aussi de pres l'entreprise de Sublin 3.

Joseph ne se cantonne pas dans la theorie, mais tente de tirer parti
de ses inventions. II n'hesite pas ä se lancer dans des realisations dont
il escompte des profits. II demande, en 1799, de pouvoir fournir le

fourrage necessaire ä l'armee fran5aise 3. En 1801, il ouvre, avec son
frere, une brasserie de biere 4. C'est probablement lui qui essaie de

creer des « extra-postes » en 1803 5.

1 Archives d'Etat du Valais, Rz 43/2/16-22, 1817, 6 juillet au 30 aoüt.
1 Jean de Charpentier (1786-1855). Ne en Saxe, ä Freiberg. En 1813, directeur des

Salines de Bex, apris avoir travaille en Prusse et dans les Basses-Pyrenees, il est le
premier ingenieur 4 exploiter directement la roche salee, abandonnant ainsi l'ancienne
methode des sources salees. C'est aussi un des pionniers de la glaciologie. En 1846, il est
directeur des mines du canton. Voir : Journal de la Sotiete vaudoise d'utilite publique, fevrier
1858, n° 2, p. 26 et 30. Albert de Montet, op. tit., t. I, p. 153-154. Edouard Payot,
Mines et salines vaudoises de Bex, Montreux 1921, p. 103. Galerie suisse. Biographies nationales,
Ed. : Eugene Secretan, t. Ill, Lausanne 1880, p. 200-204.

3 Aetensammlung aus der Zeit der helvetischen Republik, 1798-1803. Ed.: Alfred Rufer,
t. XII, Fribourg 1940, p. 270 et 294.

4 Journal helvetique, 11 fevrier 1801.
5 Bulletin des arretes... de la Republique helvetique, VIe cahier 1801-1803, Lausanne [s.d.],

p. 409 s., 1803, 17 fevrier.
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Enfin, le 20 mars 1806, le citoyen Joseph aine offre ses services

pour Sexploitation et le raffinage du salpetre 1. II possede, dit-il, des

connaissances pratiques dans cette branche, et expose un systfeme

simple: un maitre salpetrier serait en fonction dans chacun des

arrondissements ou districts du canton. Le Petit Conseil veillerait
aux bons rapports des ouvriers avec les communes. Joseph pense
pouvoir mettre en route Sexploitation d'ici au Ier juin 1806. II souhaite
obtenir une concession pour toutes les branches de cette industrie.
La lettre de Joseph incite le gouvernement a accelerer la mise au
point de l'arrete d'execution de la loi de 1805, laisse en suspens jus-
qu'en mars 1807 2. Le Conseil des Mines et salines est charge de

Sexploitation du salpetre; sous ses ordres, un salpetrier en chef
dirigera effectivement les travaux avec Saide de six maitres, un dans

chaque arrondissement: Aigle, Lausanne, Payerne, Yverdon, Cosso-

nay, Rolle. Des instructions sont dictees aux salpetriers 3 et ä leur
directeur 4. Celui-ci doit resider ä Lausanne, faire une tournde d'ins-
pection annuelle, tenir des livres de comptes, concilier les differends
entre municipalites et extracteurs de salpetre. II gagne huit cents francs

par an, fixes, plus une provision de 20 batz par quintal de salpetre brut
qu'on lui livre. Joseph accepte ces conditions, prete serment et re9oit
son brevet le 29 avril 5. L'exploitation debute des l'ete 1807.

Pendant quatre ans, c'est un succes : les ouvriers sont formes, les

ateliers sont ouverts, le salpetre a gagne en qualite. La quantite
obtenue grace aux procedes traditionnels (raclage des murs d'ecurie)
est süffisante et Joseph n'a pas eu ä creer des « nitrieres artificielles ».
Mais 1811 est une annee de changements. La fabrication de la poudre
par les freres Samuel et Louis Chevalley, sous le controle de 1'Etat,
passe en regie directe6. Le gouvernement decide de suspendre le

ramassage du salpetre, et Joseph s'en plaint en mai 1811 7. Le salpetrier
en chef pense que le defaut de l'organisation, c'est de limiter la

production aux besoins de l'Etat, alors que les comme^ants achetent

« ACV, K X c 1511, 1806, 20 mars.
1 Gazette ie Lausanne, 27 mars 1807 ; 12 mai 1807. Rtcueildes loix... du Canton de Vaud,

t. V, Lausanne [s.d.], p. 12-15, 1807, 9 mars.
3 Ibid., p. 16-20, 1807, 19 mars.
4 Ibid., p. 21-24, 1807, 31 mars.
5 ACV, K X c 1511, 1807,11 mai.
« ACV, K X c 1512,1811, 16 juillet.
J Ibid., 18 mai.
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leurs marchandises ä l'etranger ; c'est aussi de ne pas chercher ä ddve-

lopper la vente de la poudre, qui fournirait un debouche ä la production

du salpetre. Joseph est desappointe; sa fonction n'a plus de

raison d'etre. Son desceuvrement va l'amener ä chercher une occupation

dans une autre industrie.

Sublin DE 1811 Ä 1820

Vers I'entreprise privee

L'Etat de Vaud a saisi l'importance qu'il y a de disposer du soufre
sans dependre des fluctuations du commerce mondial et des aleas des

transports. II s'est enquis des ressources de la mine de Sublin et, ä la
fin de 1810, il est tentd de l'exploiter directement. Contrairement ä ce

qu'on pourrait attendre, 1811 n'acheve pas l'ceuvre commencee. La
cause en est simple: pendant Pete, deux personnes demandent la
concession de la mine de Sublin: Madame la veuve Couvreu, nee
Olympe Ausset, et Isaac-Augustin Joseph, salpetrier en chef du canton.

Mme Couvreu semble avoir appris, d'une maniere toute fortuite,
l'existence de la mine qui pourtant se trouve sur sa propriety. Le
4 juin *, elle demande une concession aux conditions suivantes : un
delai de trois ans pour la mise en marche de l'exploitation, parce que
l'endroit est ä peu pres inaccessible ; la vente du soufre au gouverne-
ment, au prix courant. Struve, appele ä presenter un rapport, estime

que Mme Couvreu — si l'Etat est decide ä accorder la concession —
doit avoir la preference, en quality de proprietaire du terrain J. Mais
elle devrait mettre la mine en activite d'ici un an. Struve ne renonce
pas d'emblee ä l'idee d'une exploitation par l'Etat. Les essais conti-
nuent. Chevalley a fait des experiences completes, en suivant les

instructions de Struve.
Le rendement, 1 % %, n'est pas dleve et on ne peut pas s'attendre

ä un grand benefice 3, mais une personne industrieuse pourrait y
trouver un gain. Si le gouvernement persiste ä se charger de I'entreprise,

il beneficiera de l'aide du directeur des Salines, Favre, qui
tente de mettre au point un procedd pour distiller le soufre et qui a
fait construire un fourneau et un appareil ä raffiner. Dans l'esprit de

* ACV, K X c 2003, 1811, 4 juin.
* ACV, K X c 2003, non date.
i Ibid.
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Struve, il semble bien que, contrairement a ses avis anterieurs *, la
solution de la nationalisation soit la meilleure; il prefererait confier
la mine ä un technicien experimente, dependant du gouvernement,
plutot qu'ä une femme, füt-elle proprietaire du terrain.

Les sympathies de Struve ne concordent pas avec les vceux de la
Direction. Lorsqu'elle re50k les deux rapports de Struve, eile admet

que l'Etat n'a pas interet ä exploiter lui-meme la mine, d'un trop
faible rendement: les resultats de Chevalley ne sont pas encoura-
geants. Le probleme se pose differemment pour un particulier, puisque
« actuellement le soufre se vend ä un prix double du prix ordinaire ».
La situation du marche, la hausse des prix, consequence de la guerre,
favoriseraient ses debuts A

Puisque ce particulier est trouve, la Direction pense qu'il faut
accorder la concession, pour vingt ans ; eile exige, en plus des conditions

proposees, un rapport annuel et un rabais sur les ventes faites

au gouvernement. Les autres clauses, celles qui concernent l'entretien
de la mine par exemple, sont tout ä fait traditionnelles. L'administra-
tion opte done pour la prudence; eile profitera de la mine sans
immobiliser et peut-etre perdre des fonds dans l'affaire.

La decision finale depend du Departement des Finances et du
Petit Conseil. Dans une seance du 29 juin 3, le Departement accede

aux desirs du Conseil des Mines, avec une legere modification en
faveur de l'impetrante: il renonce ä un compte rendu indiscret des

bendfices ; il suffira que Mme Couvreu indique la quantite de combustible

employee, le rendement en soufre, le nombre d'ouvriers, seuls

points qui interessent l'Etat. Tout se presente done fort bien pour
eile, lorsqu'un concurrent entre en lice.

La concession Joseph

Le 8 juillet, Joseph aine, salpetrier en chef, adresse une lettre au
Conseil des Mines, dans laquelle il se pose en candidat pour Sublin 4.

Depuis deux ans, dit-il, il cherche ä utiliser les ressources de cette mine.
Sa fonetion meme lui a donne le desir de reunir entre les memes mains
les deux exploitations du salpetre et du soufre. II voulait presenter sa

requete au debut de l'annee, mais en a ete empeche par des difficultes

1 Voir p. 138.
» ACV, K X c 2003, 1811, 19 juin.
3 Ibid., 29 juin.
4 ACV, K X c 2006, 1811, 8 juillet.

148



familiales ; en effet, une de ses filles est motte le 19 juin '. II demande

au Petit Conseil de suspendre sa decision, le temps pour lui d'aller
examiner le terrain de Sublin.

Le 20 j millet2, Joseph a vu la propriete; il est en mesure de la
decrire trfes precisement et d'indiquer ses conditions pour la concession.

Struve avait depeint Sublin en preromantique ; Joseph le

regarde en technicien, calcule la surface de l'exploitation, examine les

voies d'acces, entrevoit deux moyens d'amener le minerai jusqu'aux
fourneaux: ou construire un sentier, pour descendre de la mine au
bord de l'Avangon, ou etablir une coulisse en bois, qui permettrait
de conduire directement le soufre dans les appareils de cuite. II prefere
la seconde solution, plus coüteuse au depart mais qui economise de
la main-d'ceuvre. Le meilleur emplacement pour l'usine se trouve sur
les rives de l'Avangon, ou les bois flottes arrivent sans peine. Joseph
prövoit l'extraction du soufre brut, sa distillation et la fabrication du
vitriol (S04H2) 3; il pense qu'un capital de 2800 £ sera necessaire.

II envisage done de donner ä son industrie d'autres debouches que
celui de la poudre. Un calcul lui montre qu'un rendement de 2 % est
süffisant, si le prix du quintal de soufre purifie est de 28 francs. II se

vend actuellement ä 50 francs. Le moment est done bien choisi et
Joseph offre ses services pour une exploitation en regie, comme
entrepreneur, ou pour une concession, dont il joint un projet. On
hesite jusqu'au bout entre les deux tendances, puisque le petitionnaire
laisse le choix aux autorites. Joseph pense commencer les travaux en
1811, il fournira le soufre ä un prix inferieur au prix courant du
commerce. II se reserve de suspendre l'extraction en cas de baisse des

prix ou d'epuisement de la mine. Si l'Etat ne voulait pas renouveler
l'acte dans vingt ans, le concessionnaire ne pourrait exiger aucune
indemnity 4.

La candidature de Joseph remet tout en question. Le gouverne-
ment etait pret a accepter les conditions de Mme Couvreu. Les propositions

de Joseph meritent l'attention du Conseil des Mines. Struve

compare les deux soumissions ; il desire que Mme Couvreu commence
les travaux dans l'espace d'un an ou que la surface de fouille soit

1 ACV, Eb 71/49, 1811, 22 juin.
* ACV, K X c 2003, 1811, 20 juillet.
3 A la meme epoque, Isaac de Rivaz fabrique de l'acide sulfurique k Martigny. Voir :

Henri Michelet, L'inventeur Isaac de Rivaz, 1752-1828, Thfese Lettres, Lausanne 1965,
p. 290.

4 ACV, K X c 2003, 1811, 20 juillet.
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limitee pour Joseph. Struve tranche la question de la nationalisation
une fois pour toutes ; ä son avis, il n'est pas question de nommer
Joseph entrepreneur de l'Etat, il ne travaillerait pas avec la meme
economie qu'ä ses propres risques et perils. De plus, si l'exploitation
devait se faire en regie, Favre serait l'homme de la situation '. Dans
le rapport non date qui accompagne cette note, Struve ajoute qu'il
est plus normal d'accorder la concession au proprietaire. II presente
un projet qui reprend dans les grandes lignes celui de Joseph. Le
31 juillet, la question entiere est reprise dans une seance de la
Commission des Mines 2. On a entre-temps demande son avis au Petit
Conseil. Les offres de Joseph sont plus avantageuses pour l'Etat que
celles de Mme Couvreu. II indique en particulier une echelle de prix
variable, qui tient compte des fluctuations du prix du soufre, le rabais
accorde ä l'Etat diminuant au fur et ä mesure d'une baisse. On peut
exiger de Joseph qu'il fasse un rapport annuel et qu'il se conforme aux
instructions sur les mines. Jusqu'au bout, la Direction reste favorable
ä Mme Couvreu. Elle decide de communiquer ä celle-ci les nouvelles
conditions, pour qu'elle puisse decider en toute liberte. Le Conseil
des Mines a de bonnes raisons d'etre si bienveillant envers la veuve.
Si elle obtient le droit de fouille, il n'y a aucun probleme juridique.
Le conseiller d'Etat Abram-Isaac Detrey souleve en effet le lievre,
dans une note du 6 aoüt 3; on ne sait ä quelle profondeur commence la

propriete de l'Etat pour des mines sises sur des domaines prives. La loi du
13 fevrier 1800 n'est pas explicite 4. Cette incertitude suscite des

discussions et la solution Couvreu, solution de facilite, plait au gou-
vernement. Cependant, ses desirs ne sont pas exauces. Dans une lettre
du 23 aoüt 5, la citoyenne Couvreu renonce a la concession de Sublin.
Les nouvelles propositions ne lui conviennent pas, bien qu'elle les

reconnaisse trfes acceptables apres les offres de Joseph.
Son desistement clot le debat. Le 4 septembre 6, la Direction

arrete la redaction definitive de la concession en faveur d'lsaac-

Augustin Joseph, que l'on soumet au Petit Conseil. Elle est adoptee

1 ACV, K X c 2003, non date.
* ACV, K X c 2003, 1811, 31 juillet.
3 ACV, K X c 2006. 1811, 6 aoüt.
4 Bulletin des loix et decrets du corps legislatif.., Ill® cahier 1799-1800, p. 516 s., 1800,

13 fevrier.
5 ACV, K X c 2003, 1811, 23 aoüt.
6 Ibid., 4 septembre.
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Fig- 1- — La purification du soufre decrite par G. Agricola, au XVIe siecle

(Photo BCU, Lausanne)



et le texte est envoye aux Salines le 7 septembre L Le 11 septembre,
eile est accordee officiellement ä Joseph L Le texte s'inspire etroite-
ment de ses propositions. Quelques points ont ete rajoutes, comme
les rapports et plans annuels. Le concessionnaire, comme il l'a reclame,
obtient l'autorisation de vendre du soufre ä l'exterieur. Joseph veut
creer un etablissement important, qui ne ravitaille pas le seul canton
de Vaud. II peut etre satisfait des precautions qu'il a prises; il a

obtenu ce qu'il voulait, ou peu s'en faut, et le 2 octobre il remercie
la Direction des Mines 3.

Premiers travaux

L'article 2 de la concession prevoit que les travaux debuteront ä

Sublin des 1811. II est evident que le plus tot sera le mieux. Joseph
peut tirer parti de la vieille galerie, utilisee par Wild et par le gouver-
nement; eile doit etre prolongee et etanconnee au fur et ä mesure de

son avancement. II est probable que c'est ä cela qu'on consacre les

derniers mois de l'annee. II ne suffit pas cependant de degager le
minerai. II faut en extraire le soufre et le purifier. Sur ce point,
Joseph depend des fournisseurs de ses appareils. II est exclu de

compter sur le produit de Sublin avant quelques mois.
Dans l'intervalle, l'Etat est contraint de se ravitailler, comme par

le passe, chez les comme^ants lausannois. En temps de guerre, le
soufre de Sicile n'est pas toujours tres pur, il est raffine une fois encore
ä Lausanne. II arrive qu'il soit impossible de l'ameliorer. L'Etat
refuse aussi bien de l'acheter pour la fabrication de la poudre que de

dedommager deux raffineurs attitres, les freres Chevalley 4. Le gou-
vernement ne tient pas compte de leurs frais, ni des dommages qu'ils
subissent. Une seule chose importe pour lui, s'assurer du soufre
susceptible de donner une poudre de qualite. II est done extremement
important que Joseph puisse approvisionner la poudriere le plus vite
possible.

Joseph depend toujours de la Commission des Mines et salines,
bien que son travail de salpetrier ait ete arrete par les mesures d'econo-

1 ACV, K X c 2006, 1811, 7 septembre.
2 ACV, K X c 2001, p. 6-8, 1811, 11 septembre. Le texte complet est publik en

annexe, voir plus loin, p. 184.
3 ACV, K X c 2003, 1811, 2 octobre.
4 ACV, K X c 1512, 1811, 18 septembre; 1812, 9 mars, 29 juillet, 3 aoüt, 3

septembre.
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mie prises en 1810 l, et surtout par l'incendie de la poudriere, en 1811 a.

Son traitement, fixe le 31 mars 1807 3, reste inchange4. Mais on
prevoit de lui confier aussi la purification des salpetres. Bien que son
activity soit tres reduite en ce qui concerne le salpetre, elle l'empeche
cependant de consacrer tout son temps ä Sublin, dont l'exploitation
debute lentement. Joseph devait envoyer ä la Direction un rapport
annuel. Elle ne recjoit rien pour 1812, s'en inquiete et reclame le
3 fevrier 1813 5. Joseph repond le 10 fevrier 6 qu'il s'est abstenu pour
1812 ; il n'a regu les appareils necessaires ä la purification du soufre
qu'ä la fin de l'annee. En fevrier 1813, il raffine quatre ä cinq
quintaux, disponibles sous peu. II affirme qu'il pourra livrer tout ce

qu'il faudra en juillet pour la poudre. II ecrira le rapport ä la fin de

la purification et il envoie deux echantillons de soufre, « pas encore
aussi jaunes qu'ils doivent le devenir ». En 1812, Joseph a done pu
extraire quelques quintaux et faire la premiere cuite; nous verrons plus
bas quels ont ete les problemes techniques et pratiques ä surmonter.

En 1813, au debut de l'annee, la production de salpetre et de
soufre peut etre consideree comme rejouissante. Le salpetre encombre
les magasins de l'Etat, comme le dit Joseph. La production d'avant
1811 n'est pas ecoulee, puisque la fabrication de la poudre s'est vue
brusquement interrompue. Les produits de Sublin peuvent pretendre
faire leur entree sur le marche dans le courant de l'annee. II est done

urgent de trouver un debouche. Les droits d'importation du soufre
sont de 3 batz 5 rappes, d'exportation de 1 batz, 5 rappes, des le
6 juin 1812 7. Silvius Dapples 8 ecrit ä Berne, Geneve, Lyon, Bale et

Strasbourg en janvier. Les reponses lui parviennent des la fin du mois.
Elles sont decevantes pour la plupart. A Berne, l'approvisionnement
est complet pour quelques annees, qu'il s'agisse de salpetre ou de

soufre, « objet beaucoup moins consequent » 9. L'intendant des pou-
dres demande pourtant des echantillons du dernier produit. A Geneve,

' ACV, KXc 1512, 1810, 1« decembre.
J Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de Vaud, Ed.: Eugene

Mottaz (abrege : DHV), 1.1, Lausanne 1914, p. 647, art. Echandens. ACV, KXc 1512,
1811, 18 mai. Gagette de Lausanne, Ier octobre 1811 (incendie le 30 septembre).

3 Recueil des his..., t. V, p. 21-24, 1807, 31 mars.
4 ACV, KXc 1512, 1812, 19 fevrier.
5 ACV, K X c 14, p. 50, 1813, 3 fevrier.
6 ACV, K X c 14, p. 53, 1813, 10 fevrier. ACV, KXc 1512, 1813,10 fevrier.
7 Recueil des his..., t. IX, p. 239, 1812, 6 juin.
8 Silvius Dapples (1767-1830), fondateur d'une banque ä Lausanne, possesseur de

la maison cm se tint le banquet des Jordils. Voir: DHBS, t. II, p. 633.
9 ACV, KXc 1512, 1813, 15 janvier.
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rien n'est encore decide, mais on parlera au directeur de la poudri&re
des soufres natifs, raffines ou en fleur L A Lyon, l'entree du salpetre
est prohibee; avec un seul echantillon le gouvernement vaudois se

trouve avoir fait de la contrebande malgre lui1! II est interessant de

noter que l'on a id un des rares exemples, dans ce travail, de la
politique economique de Napoleon. II protege les produits et les industries

frangais. II cherche avant tout ä ruiner ses ennemis, ses amis et
ses allies en leur interdisant toute exportation 3. II ecrit ä Eugene de

Beauharnais, le 23 avril 1810 : « Mon principe est: la France avant
tout» 4. II supprime les debouches, mais interdit aussi l'acces des

matieres premieres, reduisant la Suisse ä lä misere, dans le cas des

industries textiles 5, ou la forgant ä trouver des « ersatz », ä utiliser les

ressources de son sol, comme pour le soufre. II est symptomatique
de constater que le canton de Vaud n'est pas le seul ä rechercher du
soufre sur son territoire. Soleure, ä la meme epoque, accorde des

concessions pour l'exploitation de pyrites de soufre ä Zullwil, a
Thierstein et dans le Kienberg, ä Ludwig von Roll, fondateur de la
Societe Louis de Roll et Cie 6, qui etablit une fabrique pour l'extraction
au Gilgenberg7. L'industrie lancee par von Roll n'arrive probablement
pas ä alimenter tout le canton, puisque du soufre passe encore ä la
douane8. La France oblige les «nations amies » ä faire preuve
d'ingeniosite. Avant la Revolution, eile est un des gros clients du
Royaume des Deux-Siciles, pour le soufre. En 1787, eile en achete

pour 246000 francs, en 1788, pour 491000, et en 1789, pour 246000.
Elle en tirait aussi des Etats de Rome et de Venise 9. Bonaparte, lors
de la campagne d'Egypte, demande dans un concours, ä l'Institut du
Caire : « L'Egypte renferme-t-elle des ressources pour la fabrication
de la poudre 10 » Sous l'Empire, le Royaume d'Italie exporte presque

1 ACV, K X c 1512,1813 16 janvier.
2 Ibid., 20 janvier.
3 Bertrand de Jouvenel, Napoleon et l'economie dirigee. Le blocus continental, Bruxelles

et Paris 1942, p. 416.
4 Bernard de Cerenville, Le syst'eme continental et la Suisse, 1803-1813, Lausanne

1906, p. 16.
5 Ibid., p. 117-118.
6 Leo Weisz, Geschichte der Ludwig von Rull'sehen Eisenwerke, t. I, Gerlafingen 1953,

p. 250.
7 Ibid., p. 89 et 251.
8 Gazette de Lausanne, 9 janvier 1818.
9 Jean-Antoine Chaptal, De l'industrie franpise, t. I, Paris 1819, p. 33 s, p. 37 s.

10 Bulletin officiel du Directoire helvetique, t. IV, p. 416, n° 48, 1798, 28 decembre.
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tout son soufre en France I. La France accapare les ressources ä son
profit et empeche les liaisons economiques entre ses satellites; des

pays comme la Suisse sont obliges de recourir ä leurs propres moyens.
En France meme, on exploite des mines regionales A La penurie est
telle que Napoleon autorise l'importation, par des bateaux etrangers,
de produits de premiere necessite, dont le soufre 3.

Les reponses de Bale et de Strasbourg ne sont pas plus optimistes.
Le correspondant de Bale signale qu'on ne peut placer ni salpetre ni
soufre en ville, mais qu'il cherchera des acheteurs en Allemagne 4.

Strasbourg regrette que la prohibition la prive d'acheter le salpetre
vaudois. Pour le soufre, la ville en est pleine, ä un bas prix, 46 francs
le quintal, le cours ordinaire etant de 55 a 60 francs. La baisse est le

resultat de forts arrivages de Sicile. On pourrait vendre du soufre
dans les fabriques de vitriol S. Tout ceci n'est pas tr£s encourageant.
II est exclu de vendre du salpetre. Joseph, s'il peut fournir le produit
de Sublin, est un peu plus favorise. Dapples, lorsqu'il lui transmet
ces lettres, lui demande des echantillons de soufre, ainsi que les prix 6.

Si Joseph a purifie quelques quintaux, il peut les ecouler. Joseph
conseille de s'adresser directement au ministre de la guerre de Napoleon,

car il est impossible de placer cent quintaux sur le marche suisse 7.

Les besoins sont tres limites dans le canton depuis l'inaction de la

poudriere. Seules de tres petites quantitds sont demandees ä la Direction.

Weibel, lorsqu'il commence l'exploitation en regie directe, en

juillet 1811, demande de pouvoir acheter dix quintaux de salpetre et

un de soufre, c'est-a-dire environ 500 kg. de salpetre et 50 de soufre 8.

En decembre 1813, le Petit Conseil a besoin d'un quintal de salpetre

pour l'arsenal, et par consequent de 5 kg. de soufre 9. Pour Joseph,
il est preferable que les besoins de l'Etat ne soient pas plus grands ;
cela lui permet de faire des experiences, de demarrer lentement et,
d'etre pret au moment des fortes demandes. Mais avant de relever

1 Eugene Tarle, Le blocus continental et le rqyaume d'ltalie. La situation economique de

I'Italic sous Napoleon IeT, Paris 1928, p. 355 s.
1 Georges Pariset, Le Consulat et I'Empire, Paris 1921, p. 276 (Ernest Lavisse,

Histoire de France contemporaine..., III).
3 Gazette de Lausanne, 12 janvier 1810.
4 ACV, K X c 1512, 1813, 23 janvier.
5 Ibid., 28 janvier.
6 Ibid., 4 fevrier.
7 Cf. p. 152, note 6.
8 ACV, K X c 1512, 1811, 16 juillet.
9 ACV, K X c 1512,1813, 9 decembre.
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ce que produit Sublin dans les annees suivantes, il peut etre utile de
decrire les appareils utilises pour extraire et raffiner le soufre.

Techniques traditionnelles

Le soufre, meme ä l'etat natif, doit subir plusieurs operations avant
de pouvoir etre utilise, soit en medecine, soit dans l'industrie, soit
dans la fabrication de la poudre. Pline 1 dit qu'on le purifie en le faisant
bouillir dans de l'huile. II n'est malheureusement pas plus explicite.
II faut attendre le XVIe siecle pour en savoir davantage sur les pro-
cedes d'extraction. Un Italien, Vanucchio Biringocchio, et un Alle-
mand, Georgius Agricola, decrivent a la meme epoque les methodes
utilisees dans leur pays. Les techniques sont semblables, ou peu s'en
faut. D'apres Biringocchio, deux vases de terre sont poses sur un
fourneau; ä la hauteur du couvercle, ils sont munis chacun d'un
tuyau, qui pdn£tre dans un troisieme vase. Au bas du vase, une autre
ouverture permet au soufre fondu de s'ecouler. Les deux premiers
vases contiennent le minerai. Le feu allume, le soufre s'evapore dans
le troisieme recipient, que l'on a soin d'ecarter de la chaleur. Le soufre
refroidi precipite dans le bas du recipient, comme de « la cire fondue ».
On le recueille et le fagonne en pains. Biringocchio prend soin de

noter que l'on ferme bien les vases, pour eviter que le soufre ne brule
ä la suite d'un trop grand apport d'oxygene 2. Agricola mentionne
cette maniere de faire (fig. 1). II en indique une autre: les vases ne
sont plus relies par un tuyau, mais simplement poses l'un sur l'autre ;
le fond du vase superieur est perce de trous, par ou s'ecoule le soufre.
Certains artisans font l'economie d'un fourneau, d'une bätisse, en

enfongant le vase inferieur dans la terre et en posant l'autre sur
le sol 3.

Les mdthodes se perfectionnent, mais le principe reste le meme:
on chauffe le soufre jusqu'au moment ou il passe d'un recipient dans

un autre; il devient visqueux lorsqu'il atteint son point de fusion:
112,8° (ebullition: 445°); on accelere sa solidification en pla5ant le

vase dans de l'eau froide. On produit parfois un soufre liquide, que
l'on puise avec de grandes cuilleres en fer 4. En Sicile, on se contente

1 Pline, Histoire naturelle, trad. E. Littre, t. II, Paris 1877, p. 491.
2 Vanucchio Biringocchio, op. cit., p. 26-28.
3 Georgius Agricola, De re metallica, Libri XII, Bale 1561, p. 465-468.
4 Maurice Daumas, Histoire generale des techniques, t. II, Paris 1966, p. 181. Encyclopedic

ou dictionnaire raisonne des sciences, des arts et des metiers..., Lausanne et Berne 1779-1782,
t. XXXI, p. 479.
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d'un foyer tres primitif en pierres calcaires, ressemblant ä l'appareil
destine ä faire le charbon de bois, le calcarone, utilise jusqu'au XIXe si£-
cle *. Les procedes qu'emploiera Joseph derivent des methodes
recommandees par Biringocchio et Agricola.

Certains soufres, tres purs, sont prets ä l'usage apres la premiere
cuite. D'autres doivent encore etre raffines ou purifies, specialement
dans les pays ou ils sont extraits des pyrites. Schlüter, dans un livre
paru en 1738, decrit les methodes d'affinage souvent complexes
pratiquees en Allemagne 3. Cette seconde operation consiste ä chauffer
ä nouveau le soufre qui traverse plusieurs alambics, ou retortes, avant
d'etre mis en moules. Alors que la cuite ou grillage dure environ
huit heures, la purification prend quatorze heures et plus. Schlüter
est le seul ä donner une description des moules, qui fagonnent le
soufre en pain ou en canon : ils sont formes de deux pieces de hetre,

que l'on assemble au moyen d'anneaux de fer.
L'on tient ä obtenir un soufre aussi pur que possible pour la

qualite de la poudre. II est tres important qu'il soit sans dechets, sans
residus de goudron, par exemple. L'intendant des poudres vaudois
insiste sur cette purete, d'autant plus que c'est le soufre qui entre
en plus faible proportion dans la poudre 3. Quelles que soient les

formules de fabrication de la poudre, le soufre y est toujours reduit
ä la portion congrue. Isaac de Rivaz, qui travaillait pour l'Etat du
Valais, employait ces deux combinaisons : pour un quintal de poudre
de chasse ou de cible, 74 livres de salpetre raffine trois fois, 13 livres
de soufre et 16 de charbon; pour la poudre de mine, plus grossiere,
68 livres de salpetre raffine une fois, 16 de soufre et 18 de charbon.
La poudre de Berne, tres prisee ä l'epoque, contient 76 livres de

salpetre, 10 de soufre et 14 de charbon 4. Plus le salpetre est abondant,
ou meilleur il est, et moins l'on a besoin de soufre. Les poudriers
vaudois, comme leurs collegues allemands 5, emploient du charbon
de noisetier et de bourdaine. On achete les baguettes, ecorcees ou
non, pendant l'hiver, pour en avoir une quantite süffisante pour

1 La grande Encyclopedic, Paris 1886-1902, t. XXX, p. 319.
2 Christoph-Andreas Schlüter, op. cit., p. 206-211.
3 ACV, K X c 1512, 1812, 8 avril.
4 Henri Michelet, op. cit., p. 337.
5 Fernand Braudel, Civilisation materielle et capitalisme, XV^-XVIIE silcle, Paris

1967, p. 299 (Destins du monde, I).
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la «campagne» de l'ete*. Elles, aussi, doivent etre de bonne
qualite 1.

En 1822, un traite fixe la proportion a 78 livres de salpetre pour
cent livres de poudre. II en reste 22 pour le charbon et le soufre
(fig. 2) 3. Joseph, d£s les debuts de son exploitation, cherche ä obtenir
lui aussi la meilleure qualite; il n'a de cesse avant d'avoir reussi un
soufre semblable ä celui de Marseille. Pour y arriver, il n'hesite pas
ä employer des appareils nouveaux, qui lui permettent d'augmenter
le rendement de sa fabrique.

Les techniques employees ä Suhlin

Le soufre de Sublin est exploits ä l'etat natif. II demande pourtant
les deux operations decrites plus haut, le grillage et la purification.
Les premiers fourneaux prevus pour Sublin sont ceux que Struve a

projetes. Le premier essai, en 1807, est fait avec une simple marmite 4.

En 1808, Struve imagine un autre appareil, plus complique: une
grande caisse, dont le fond et le couvercle seraient en fonte, les murs
en briques; ä travers ceux-ci, on ferait passer de larges tuyaux, peu
inclines, par ou s'ecoulerait le soufre fondu, recueilli ensuite dans des
caisses en bois. Struve calcule qu'une caisse de 5 pieds de long, 3 de

haut et 3 de large, contenant 15 ä 20 quintaux de minerai, fournirait
un quintal de soufre 5. Struve essaie ce fourneau, mais, comme nous
l'avons vu, les parois en briques doivent etre remplacees par des

plaques de fer 6. Dans un autre projet, Struve precise que la caisse sera

placee sur un fourneau et «comme suspendue » dans ce dernier
(fig. 3) 7. Chevalley, lors de ses essais ä Sublin au printemps et en
ete 1810, suit les directives de Struve, pour l'etablissement des appareils

8. Les caisses sont devenues cylindriques ; quatre d'entre elles,
construites en tole, ont rapidement grille 9. Deux en fonte ont tres
bien supporte la chaleur et les emanations sulfureuses. La fonte est
done le materiau le plus adequat. Alors que Struve pensait mettre une

' Gazette de Lausanne, 31 deccmbre 1819.
* ACV, K X c 1512,1816, 21 octobre.
3 ACV, K X c 1513, 1822, 2 fevrier.
4 ACV, K X c 5, 1806, 31 mars.
5 ACV, K X c 6, p. 460-464, 1808, 28 octobre.
4 ACV, K X c 2006,1809, 21 mars.
^ ACV, K X c 2003 (non date), pas apres 1811.
8 ACV, K X c 2003, non date.
« Les vapeurs de soufre brülent la plupart des metaux, sauf l'or et le platine.
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Fig. 3. — Croquis de Struve.
Fourneau & griller le mineral de soufre

(Photo BOT, Lausanne)



ou deux caisses par fourneau, Chevalley en met six, les unes ä cote
des autres, economisant du combustible, en allumant le feu le long
de la paroi la plus longue. On adapte aux cylindres des tuyaux qui
aboutissent dans des recipients en bois goudronnes, pleins d'eau.
Struve a done repris le Systeme decrit par Schlüter en 1738 et dont
l'ancetre existe, au XVIe siecle, en Allemagne et en Italie.

Struve et Chevalley ne donnent aucun renseignement sur la
maniere dont ils ont purifie ensuite le soufre brut, si ce n'est qu'ils
l'ont fait faire ä Lausanne, par des purificateurs de salpetre.

Joseph, des qu'il commence ä exploiter Sublin, compte faire lui-
meme et sur place les deux operations. En 1812, comme une partie
du soufre est extraite de la mine, il la grille. Son premier fourneau
est une « galore » ä la suedoise, vite installee. Armee de onze tuyaux
de fonte, contenant chacun un pied cube de minerai, la « fournaise »

est en marche pendant un mois et grille 330 pieds cubes. On peut
estimer ä une cuite par jour la production de Sublin ä ses debuts. Ces

pieds cubes lui ont fourni 330 livres de soufre ; le rendement est done
d'environ 1 %. Le fourneau ä la suedoise, qui ressemble au fourneau
allemand de Schlüter, lui coüte 1700 francs; mais il n'est que la

premiere etape des projets de Joseph. II pense continuellement ä

agrandir ses etablissements, ä les perfectionner. Un de ses grands
soucis est d'abaisser le prix de revient, pour faire face ä la concurrence
du soufre de Sicile, vendu dans le commerce. II construit alors des

fourneaux de plus grande dimension. II demande un ouvrier tuilier
et un maitre potier '. Les tuyaux de son ancien appareil etaient poses
horizontalement; Joseph s'apergoit qu'il perd une partie du combustible

et fait installer six colonnes de fonte, verticales, pouvant contenir
ensemble cent pieds cubes de minerai, decuplant presque sa production.

Les essais ont lieu en juin 1814. Apres dix-huit heures, Joseph
a la mauvaise surprise de ne rien obtenir; le soufre s'est brüle et
transforme en acide sulfurique. Joseph ne renonce pas ; il fait de

nouvelles experiences et recueille finalement douze livres de soufre
en fonte et en fleur par colonne 2. La meme annee, la Direction des

Mines lui rend visite; elle n'ose pas visiter la mine, d'acces trop
dangereux, mais elle constate la presence des six cylindres, qui produi-
sent 80 livres de soufre en vingt-quatre heures (0,8 % de rendement) 3.

1 Gazette de Lausanne, 6 novembre 1812.
1 ACV, K X c 2003, 1815, 30 octobre.
3 ACV, K X c 141,1814, 4 octobre.
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L'appareil repond ä ce qu'en attend Joseph ; aussi se hate-t-il d'en
faire construire deux autres. En novembre 1814, il se rend aux forges
de Lucelles, dans le Jura bernois. II fait mouler sous ses yeux les

pieces de sablerie necessaires. Les machines arrivent au Bevieux en
mars et sont montees ä fin juin 1815, alors meme que Waterloo a mis
fin au blocus. En septembre, elles sont pretes et on les charge du
minerai exploite pendant l'ete. Chaque fourneau produit 130 ä 140
livres par cuite (rendement 1,4 %). Joseph n'a plus qu'ä mettre au
point un appareil de raffinage qui puisse purifier les quantites qu'il
extrait. Jusqu'en 1815, il a purifie le produit de la mine, selon les
methodes employees en Allemagne, dans des fours ä cornues, ou
retortes, qu'il n'avait regus que dans les derniers mois de 1812 *.

Avec le Systeme ancien de purification, on risque toujours de trop
chauffer le soufre brut, qui prend alors une teinte brunätre ; il ne peut
plus s'ecouler qu'avec de forts rabais, ce que Joseph cherche ä eviter.
II n'est pas le seul ä s'en preoccuper; en 1815, le Frangais Dartigues
met au point ä Marseille un moyen de raffiner le soufre sans lui faire
perdre sa couleur. Joseph decide d'utiliser les methodes marseillaises.
Etait-il suffisamment au courant des techniques modernes ou Struve
l'a-t-il aide Joseph evoque dans plusieurs lettres les entretiens fruc-
tueux qu'il a eus avec le professeur; de son cote, celui-ci se felicite de

leur collaboration. Chevalley, Struve le dit, travaille sous sa direction.
On peut supposer que Struve a, le premier, entendu parier de l'inven-
tion frangaise. Dans tous les cas, Joseph s'est aussi renseigne sur elle ;
il a lu les livres d'un certain Libour 2, sur les experiences faites ä

Marseille. Un second rapport, de fevrier 1816 3, presente ä la Direction

des Mines le recit de la premiere purification de soufre de Sublin,
selon les nouvelles methodes.

Joseph, pour une operation aussi importante, decide de s'adjoindre
un collaborateur, Louis Chevalley. L'appareil regu ä la fin de l'annee
precddente, ne peut etre utilise que dans les derniers jours de janvier
1816 ; Joseph a du y entretenir un feu doux pendant deux mois, pour
le rendre utilisable. Le 29 janvier, il est enfin pret. Joseph et son ami

craignent les explosions. lis finissent par etre persuades que «le
messager boiteux ne ferait pas sauter (leur) appareil dans ses alma-
nachs l'annee prochaine ». La chaudiere est chargee de sept quintaux

' ACV, K X c 1512,1813, 10 fevrier.
2 Inconnu. Ne figure pas dans le catalogue de la Bibliotheque nationale frangaise.
3 ACV, KXc 2006, 1816, 4 fevrier.
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de soufre brut, puis hermetiquement fermee, ä l'exception de quelques

soupapes. En quinze heures, la Sublimation est achevee ; apres quatre
cuites, ils obtiennent vingt-sept quintaux de soufre raffine; le direc-
teur des salines, Favre, ramasse le premier echantillon. Desormais,
Joseph peut traiter sur place de grandes quantites de soufre, tant pour
le grillage que pour la purification.

Les appareils ne sont pas le seul souci du concessionnaire de

Sublin. Les transports l'inquietent aussi beaucoup. Son premier
fourneau de grillage est construit ä 400 toises de la mine. Le transport
lui revient alors ä 3 crutz le pied de minerai. Joseph applique l'idee
developpee dans sa description de Sublin, le 20 juillet 1811 II fait
construire un cheneau en bois, ou « rise », qui amene le minerai tres

pres des fours. Ce couloir a 436 pieds (149 m.) de denivellation et un
diametre de 14 pouces. En bas, on etablit un silo et il ne reste plus que
quelques metres ä parcourir pour verser le soufre dans le four. Les
dechets tombent ensuite dans un chien ä roulettes (chariot pour
transporter le minerai), lorsqu'on ote la grille du fourneau; le chien se

decharge de lui-meme dans la riviere, en contrebas 2.

Un ä un les problemes se resolvent. Les installations modernes de

Sublin permettent d'augmenter le rendement du minerai. Joseph
calcule que son prix de revient est descendu de 38 francs ä 17 francs
5 batz le quintal. II peut done vendre ä un prix parfaitement compe-
titif, prix inferieur ä celui de 28 francs qu'il a lui-meme fixe comme le

minimum, tout en gardant une marge confortable de benefice. II
achate, en 1813 ou en 1814, toute la propriete de Sublin de Mme Cou-

vreu, plus une parcelle du territoire communal, vers l'Avangon.
Toute possibilite de conflit disparait.

Les ouvriers

Joseph occupe ä Sublin plusieurs ouvriers. Mais seuls quelques
details, glands ici et lä, donnent une idee de leur activite.

Une premiere constatation s'impose quand on parle des ouvriers
d'une entreprise industrielle, e'est qu'ils sont souvent tres peu nom-
breux au debut du XIXe siecle comme dans les siecles anterieurs.
L'accroissement de la production est du ä l'amelioration des techniques,

comme la « rise » de Joseph, qui lui permet d'eviter de payer

' ACV, K X c 2003, 1811, 20 juillet.
» ACV, K X c 2003, 1815, 30 octobre.
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des transporters. Les dessins du livre d'Agricola en montrent deux

au travail. Schlüter en prevoit deux, trois ou quatre, selon qu'ils sont

occupes au grillage ou ä la purification 1. Chevalley pense qu'un maitre
et deux manoeuvres feront tres bien l'affaire ä Sublin 2. II semble que
Joseph n'a eu qu'un seul aide, pendant l'6t6 1812, trois en 1814 3.

En 1818, leur nombre passe ä quatre, dont deux mineurs. Malgre
cette faible augmentation de l'effectif, Joseph triple sa production,
grace ä son ingeniosite 4. A la fin de 1815, il charge un contremaitre,
Nicollerat, de Bex, qui le seconde avec zele, de le remplacer quand il
est ä Lausanne 5.

Chevalley et Joseph indiquent quelques salaires dans leurs rapports.
Le premier estime qu'une journee se paie ä 7 batz 6. En 1812, Joseph
la compte ä 12 batz ; en 1814, ä 10 batz 7.

Un seul incident concernant un manoeuvre est raconte par Joseph.
Lors de la fameuse purification de janvier 1816, relatee plus haut,
un ouvrier, sur la voüte de l'appareil, est epouvante par l'espece de

champignon de vapeur qui sort tout d'un coup de la chaudiere.

Chevalley, present, croit que tout a saute.
Le travail de mine se fait probablement en ete. A la fin de la belle

saison, on commence ä extraire le soufre et ä le raffiner. Les fabricants
preferent purifier en hiver, parce que les emanations sulfureuses ne
risquent pas de nuire ä la vegetation. Dans certains endroits, ce leur
est meme une obligation.

La production de Sublin et le commerce lausannois

En 1809, la penurie de soufre est la consequence directe de l'dtat
de guerre. En 1813, lorsque Dapples recherche des debouches, le
marche de Strasbourg est sature, par suite d'un reldchement probable
du blocus maritime anglais en Sicile. Cependant, le prix encore exces-
sif de cette marchandise donne ä Sublin quelques chances de succ£s.

Mais, que le prix du soufre baisse, l'entreprise cesse d'etre rentable.
Joseph en est le premier conscient et demande la possibility d'arreter

1 Christoph-Andreas Schlüter, op. cit., p. 202 s.
" ACV, K X c 2003, 1810, 3 decembre.
3 ACV, K X c 2003,1815, 30 octobre.
4 Gazette de Lausatme, 12 juin 1819.
5 ACV, K X c 2003, 1815, 30 octobre.
' Ibid.
7 Ibid.
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l'exploitation en cas d'une chute des prix II est clair que le gouver-
nement n'a plus interet ä lui acheter son soufre le jour oü il se vend
dans le commerce ä 25 ou 20 francs le quintal. En 1811, Joseph
calcule que le prix du quintal doit etre de 28 francs pour que Sublin
puisse concurrencer les prix du commerce. II l'abaisse ä 17 francs,
mais seulement pour quelque temps. La contraction de son prix de
revient ne suffit pas cependant pour lui assurer des clients. Avec la
fin des hostilites, les importations reprennent leur rythme d'avant-

guerre. Le concessionnaire de Sublin affrontera des adversaires desi-

reux de redonner vie ä leur entreprise.
Sublin produit, en 1813, 330 livres de soufre, en 1814, 960 livres

et davantage encore en 1815, puisque Joseph a deux fourneaux de

plus ». En 1812 et 1813, la Direction des Mines ne se fournit pas en
soufre dans le commerce. Joseph ecrit, le 10 fevrier 1813 3, qu'il
pourra livrer en juillet tout ce qui sera necessaire pour la poudriere.
Le soufre achete en automne 1813 par l'intendant des Poudres vient
certainement de Sublin. Le 26 mai 1814, Weibel demande de nouveaux
credits ; il signale que Joseph n'a pas encore purifie cette annee ; il ne

pense pas que le proprietaire de Sublin pourra livrer le soufre au prix
du commerce, 30 francs le quintal 4. L'Etat de Vaud a prevu sa

requete, puisque le 20 mai il accorde l'achat de 25 quintaux 5. Le
12 juillet, Weibel envoie la facture 6; peut-etre s'est-il finalement
adresse ä Joseph, car on ne trouve trace de correspondance avec les

commer^ants lausannois.
Les achats de soufre, jusqu'en 1814, sont toujours modestes. Les

annees suivantes, troublees par l'invasion alliee, les Cent-Jours, la
seconde campagne de France puis la Restauration, inquietent le gou-
vernement, qui vote des credits plus considerables. La production
de Sublin, qui demarre assez lentement, ne peut suffire ä eile seule ä

alimenter la poudriere. Si Joseph a pu beneficier d'un monopole
pendant quelques mois, les circonstances politiques obligent la
Direction des Mines ä se tourner vers les anciens fournisseurs.
Weibel demande des echantillons de soufre ä Geneve 7. Celui-ci n'est

' ACV, K X c 2003,1811, 20 juillet.
» ACV, K X c 2003, 1815, 30 octobre.
3 ACV, K X c 1512, 1813, 10 fevrier.
4 ACV, K X c 1512,1814, 26 mai.
5 Ibid., 20 mai.
4 Ibid., 12 juillet.
7 ACV, K X c 1512,1815, 27 mars.
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pas de bonne quality et l'intendant y renonce". Zorn, ndgociant k
Morges, of&e 20 ä 25 quintaux, ä 22 £ 1 sol. II est interessant de noter
qu'il propose aussi ä la Direction des Mines 25 quintaux de plomb,
des mines de Davos, le 15 fevrier 2. La proposition de Zorn tombe
au bon moment. Le debarquement de Napoleon ä Frejus, le Ier mars,
oblige les Allies ä reprendre les armes. Le canton de Vaud fait alors
de gros efforts d'armement. II a besoin de plomb pour les balles.

Weibel, visitant les depots de Zorn, ne trouve que 10 quintaux de
soufre de bonne qualite, qu'il est pret ä acheter ä 24 francs 3. Le Con-
seil d'Etat donne son approbation 4, mais Zorn ne consent k ce prix
que si on lui enleve tout son stock, dont les deux tiers sont inutili-
sables pour la poudre 5! Finalement, l'affaire est conclue. Un voiturier
am&ne 1568 livres de soufre a Lausanne 6. A la meme epoque, le

gouvernement remet 2000 francs pour les poudres et salpetres 7.

Pour la premiere fois, la Direction des Mines fait une commande
veritablement importante. Le canton de Vaud se ressent de l'agitation
et des troubles europeens, et il ne veut pas etre pris de court en cas
de conflit. La Suisse mobilise une armee de 30 000 hommes par
decision du 13 mars. Cette armee reste sur pied du 30 mars au 30 sep-
tembre 8. Le canton de Vaud, sentimentalement attache ä Napoleon,
n'en prend pas moins des precautions, craignant peut-etre d'avoir k
defendre ses droits contre Berne, au cas d'une victoire de la coalition.
Vaud demande que les troupes bernoises ne passent pas sur son terri-
toire, lors de la campagne de la Franche-Comte 9. Dans tous les cas,
la consommation en poudre grandit considerablement. Les reserves
en salpetre faites par Joseph avant 1811 sont süffisantes I0. Celles de
soufre s'epuisent vite et le 4 juillet ", Weibel ecrit ä la Direction des

Mines qu'il a cherche d'autres vendeurs. Seule la maison Francillon
Dapples et Cle a 20 quintaux, a 27 francs. Les prix de 1815 haussent ä

' ACV, K X c 1512, 1815,11 avril.
I Ibid., 15 fevrier.
3 Ibid., 16 mars.
4 Ibid., 22 mars.
5 Ibid., 27 mars.
4 Ibid., Ier avril.
7 Ibid., 14 avril.
8 Edouard Chapuisat, Vers la neutralite et l'independattce. La Suisse en 1814 et 1815,

paru dans Histoire militaire de la Suisse, 9° cahier, Berne 1921, p. 70.
9 Ibid., p. 70 s.

" ACV, K X c 1512,1815, 12 mai.
II Ibid., 4 juillet.
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nouveau, consequence des Cent-Jours. Les cantons s'arrachent le
soufre sur le marche; les commergants en profitent. Neuchätel est
aussi preneur et Vaud doit accepter les prix demandes, au risque de

se voir preferer un client moins parcimonieux. Le 17 juillet, les
20 quintaux sont achetes

La poudri£re est en pleine activite. Un rapport du salpetrier en
chef, du 30 juin 1815 montre qu'il est sorti, du Ier octobre 1814 ä

juin 1815, 117 quintaux de salpetre. Quant au soufre, il en reste une
trentaine de quintaux, provenant d'un achat tres ancien. Dans quelle
mesure l'activite de Sublin contribue-t-elle ä l'effort entrepris

En octobre 1815, Joseph, nous l'avons vu, presente son premier
grand rapport 3, commente par Struve 4. La direction des Mines doit
ensuite rendre compte au Conseil d'Etat des travaux de Sublin. Le
controleur Creux, charge de rediger le projet de lettre, fait remarquer
que Struve, abuse par les chiffres de Joseph, surestime dans ses calculs
le rendement de la mine. Creux craint — dit-il — que cette erreur ne
fasse du tort ä la reputation de Struve, et conseille de faire part du
seul rapport de Joseph 5. La lettre insiste sur les difficultes rencontrees

par Joseph, sur sa perseverance, mais met hors de cause la responsa-
bilite de la Direction des Mines dans cette entreprise 6 ; celle-ci ne
desire pas, en fait, appuyer des previsions trop optimistes. Elle
demande que le Conseil d'Etat temoigne sa satisfaction ä Joseph, ce

qui est fait le 24 novembre 7.

L'annee 1816 pose les memes problemes. Elle commence bien

pour Joseph, qui realise en janvier la purification du soufre dans son
nouvel appareil. Son rapport est approuve et il est encourage ä conti-
nuer afin « qu'on puisse en faire usage pour la fabrication de cette
annee »8. Le Conseil d'Etat aimerait cependant connaitre la qualite
du produit 9. Struve l'examine, il arrive ä la conclusion que le soufre
de Sublin egale celui de Marseille, quoiqu'il soit un peu moins brillant

I0. Le landamman Pidou charge la Direction des Mines de temoi-

' ACV, KXc 1512, 1815, 17 juillet et 8 aoüt.
1 Ibid., 30 juin.
3 Cf. p. 164, note 2.
4 ACV, K X c 2003, 1815, 14 novembre.
5 Ibid., 21 novembre.
6 ACV, KXc 2006, 1815, 23 novembre.
7 ACV, KXc 2003, 1815, 24 novembre.
* ACV, KXc 2003, 1816, 4 fevrier.
9 ACV, KXc 2006, 1816, 6 fevrier. ACV, KXc 2003, 1816, 14 fevrier.
» ACV, KXc 2006, non date. ACV, KXc 2006, 1816, 27 fevrier.
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gner l'interet du gouvernement pour la mine de Joseph *. Joseph a

profite de la penurie du soufre pendant la guerre. II est encore avan-
tage par l'enorme demande des annees 1815 et 1816, qui ralentit
momentanement la baisse des prix; les reflexes de la crise ne dispa-
raissent pas d'un coup. Aussi, le 25 avril 1816, Joseph avise-t-il la

Direction des Mines qu'il peut fournir tout le soufre necessaire pour
l'annee, a 26 francs 2. II en a environ 10 quintaux ä Ouchy, qu'il peut
remettre tout de suite. II precise qu'il ne met aucune difference dans
le prix du soufre en pain ou en bäton. Le 27 avril 3, Lardy, de la
Direction des Mines, inspecteur des Forets, est charge de prendre
contact avec lui. II doit aussi lui faire observer que la main-d'ceuvre,
malgre ce qu'en dit Joseph, est plus coüteuse pour le soufre en pain
qu'en baton.

Une autre affaire se traite entre Joseph et la Direction des Mines,
qui avait achete, quelques annees auparavant, du soufre de mauvaise

qualite. Joseph propose alors de l'echanger contre du soufre de

Sublin, et de le purifier, puisqu'il veut allumer son appareil en mai 4.

Apres de nombreux pourparlers 5, la Direction accepte6. Or, en
decembre 1816, Joseph n'a pas livre la quantity convenue 7. Le Conseil
des Mines estime alors le marche resilie et prend d'autres mesures

pour se debarrasser de ce stock 8. Cet echange, qui promettait d'etre

avantageux pour Sublin, tourne au fiasco. L'incomprehension regne
de part et d'autre. La Direction se plaint que le soufre de Sublin n'ait
pas ete livre. Joseph retorque que Weibel a refuse les tonneaux qu'il
avait ä Ouchy. II explique sa determination d'acheter du soufre mar-
seillais pour remplacer celui de Sublin, en cas de difficulte 9. II assure

que Berne fabrique de la poudre avec du soufre inferieur au sien et

que celui-ci est reconnu comme de bonne qualite dans cette ville.
Le refus de Weibel vient d'une absurde prevention, pense Joseph,
qui consent ä annuler le marche I0. Weibel, pris ä partie, riposte peu

i ACV, K X c 2006, 1816, 2 mats. ACV, K X c 2003, 1816, 15 mars.
* ACV, K X c 1512, 1816, 25 avril.
3 Ibid., 27 avril.
4 Ibid., 25 avril.
5 ACV, K X c 2006, 1816, 2 mai.
4 ACV, K X c 1512, 1816, 3 mai.
7 ACV, K X c 2006, 1816, 24 decembre.
8 ACV, KXc 1512, 1816, 23 decembre et 26 decembre.
9 ACV, KXc 1512, 1816, 31 decembre.

10 ACV, KXc 1512, 1817, 4 janvier. Seul document faisant allusion ä une vente des

produits de Sublin ä 1'« Stranger ».
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apres, le 16 fevrier 1. Joseph a retarde l'envoi des soufres purifies
qu'il devait fivrer. Quant ä la vente de 10 quintaux, prevue en avril
1816, Joseph a fourni du soufre mediocre. Weibel en a utilise
507 livres, soit la moitie, parce qu'il n'y en avait plus ä la poudriere,
mais il veut restituer le surplus. Les cinq quintaux ont ete payes en
septembre 1816,131 francs, 8 batz, 2 rappes, soit 26 francs le quintal2.
D'apres Weibel, Joseph reste sourd ä ses propositions, mais l'accuse
de lui causer du tort. Weibel desire que l'on eclaircisse la chose. Mais

Louis-Philippe de La Harpe, qui lui succede comme directeur de la

poudriere, ne veut pas meler la Direction des Mines ä ce qu'il estime
etre une querelle personnelle, en quoi il ne se trompe pas 3. Weibel se

montre souvent malcommode et ses rapports avec le salpetrier en
chef ont toujours ete tendus.

Apr£s l'echec de l'echange du soufre de Sublin contre du soufre
marseillais, Joseph ne vend plus rien ä la Direction des Mines. Le
soufre de Bex, que Struve considere comme pur, n'est pas admis par
Weibel. Encore est-il possible, comme le dit Weibel, que Joseph
« ait voulu faire passer de mauvais soufres pour des bons ». Desormais
la Direction ne traite plus qu'avec les maisons de commerce de

Lausanne, ou directement avec les entreprises de Marseille. En juillet 1816,
Weibel en achete environ trente quintaux, ä 26 francs, chez Francillon,
Dapples et Cle4. En 1817, les memes en livrent vingt quintaux ä

30 francs 5. A la fin de l'annee, Köhler et Cle en envoie environ
dix quintaux, ä 26 francs 6. La situation normale, d'avant 1811, se reta-
blit peu ä peu, ecartant Sublin du marche (fig. 4). Pour Joseph,
l'echange de 1816 marque le debut d'une serie noire.

La Restauration et la reorganisation de Radministration

De 1807 ä 1811, Joseph a regne en maitre sur la regie des salpetres.
L'incendie de la poudriere, en 1811 7, la production plus qu'abondante
des annees precedentes, ralentissent cette branche de l'industrie. Des
1814,1815, eile prend un nouvel essor. Politiquement, la Restauration
n'am£ne pas de grands changements. Les landammans au pouvoir

' ACV, K X c 1512, 1817, 16 fevrier.
» ACV, K X c 1512, 1816, 9 septembre.
3 ACV, K X c 1512, 1817,18 fevrier.
4 ACV, K X c 1512, 1816, 19 juin, 2 juillet, 15 juillet.
5 ACV, K X c 1512, 1817, 23 juin.
6 Ibid., 2 octobre.
7 DHV, 1.1, p. 647, art. Echandens.
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sous l'Acte de Mediation restent en fonction. Un autre climat regne
cependant et certains fonctionnaires en font les frais. Joseph, membre
de la Municipality depuis 1803, quitte sa charge en 1815 I.

La reorganisation de l'exploitation des salpetres est ä l'etude des

fevrier 1816. Creux, controleur ä la Direction, s'en preoccupe le
premier Le 15 fevrier, en effet, il adresse ä la Direction des Mines un
memoire, dans lequel il pretend que le salpetrier en chef Joseph n'a

pas fait son travail comme il le devait. II pense done que l'Etat peut
supprimer cette fonction. Joseph n'est pas le seulä subir ses reproches ;
Weibel aussi est attaque, puisque Creux se plaint de la mauvaise

qualite de la poudre. En mars, un projet de convention pour le

raffinage des salpetres bruts suit les suggestions de Creux 3. A chaque
occasion, Creux recommande la suppression de la charge de salpetrier
en chef 4. Coup sur coup, la Direction des Mines envoie deux lettres

au Conseil d'Etat 5, redigees selon les veeux de Creux. Elles proposent
de reunir la fonction de salpetrier ä celle de l'intendant des Poudres

et elles suggerent de nouveaux types d'exploitation du salpetre, entre
autres l'exploitation libre, confiee ä un entrepreneur. Un des textes
donne des chiffres interessants sur la fabrication de la poudre. En 1814,
la production a ete de 275 quintaux et eile s'est elevee ä 361 quintaux
en 1815, ce qui represente une grande quantite pour un petit Etat.

Joseph, lui-meme, recommande l'exploitation libre 6. II fait remar-

quer qu'il a agi souvent selon cette methode, plus souple que l'exploitation

de l'Etat. La production ne doit avoir, d'apres lui, d'autres
limites que Celles de la consommation. L'abondance fera aussi baisser
les prix du salpetre et de la poudre, et l'Etat pourra developper son
commerce. Joseph en demande la concession pour lui-meme 7. La
Direction des Mines, malgre les reticences de Struve 8, se rallie jusqu'ä
un certain point ä cette opinion. Elle veut bien accorder la concession,
mais ne desire pas voir combler les deficits par des importations ni
vendre les surplus dans le commerce. Le salpetre doit rester l'objet

1 Berthold van Muyden, op. tit., p. 647.
* ACV, K X c 1512, 1816, 15 fevrier.
3 Ibid., 2 mars.
4 ACV, K X c 1512, deux brouillons de la main de Creux, non signes.
5 ACV, K X c 1512, 1816, 19 et 22 avril.
6 Ibid., 26 avril.
7 Ibid., 8 et 21 mai.
8 Ibid., 21 mai; et deux notes de Struve, non datees.
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d'un monopole. Partisan d'une troisieme solution, le Departement des
Finances prefere l'achat ä l'etrangerLe Conseil d'Etat refuse les

offres de Joseph, le 12 juin 1816 3. Le ramassage des salpetres sera
confie ä d'autres ; comble de l'ironie, en tenant compte des propositions

de Joseph. En attendant que le cas soit tranche, si cela est
necessaire, on s'adressera aux negotiants 3. A la suite d'un accident

survenu ä la poudriere en juillet 1816, une nouvelle querelle oppose
Joseph ä Weibel 4. Le 3 octobre, le Conseil d'Etat fait savoir ä la

Direction des Mines qu'il juge inutile la place de salpetrier 5.

II faut quelques mois pour trouver les nouveaux fonctionnaires.
En apparence rien n'est change. II se fait une contrebande « considerable

» de poudre sur les frontieres du canton, malgre des mesures

severes, prises de temps a autre 6. Le marche du salpetre ressent
parfois les derniers contrecoups de la guerre ; ainsi, le 21 juillet 1816,
La Harpe signale que Berne et Lucerne prohibent l'exportation du
salpetre et que cela pourrait bien etre en rapport « avec l'inquietude
dont la politique parait travaillee » 7.

Les reformes de l'administration ne se font pas sans hesitations,
sans lenteurs, les employes ne sachant plus sous quel regime ils
vivent8. Mais, si lentes soient-elles, elles finissent par aboutir. Le
28 fevrier 1817, la Gazette de Lausanne publie la mise au concours de
la place de directeur de la poudriere 9. Louis Chevalley (le purificateur
des salpetres) pose sa candidature en mars 1817, sans succes I0. Le
16 mai 1817 ", un decret supprime la place de salpetrier en chef, dont
le traitement avait dejä ete reduit le 12 mai 1815. II reste ä Joseph ä

participer a l'inventaire des depots qui lui etaient confies ". Celui-ci
delegue un de ses aides, qui participe aussi ä la verification des comp-
tes. Weibel n'a pas echappe non plus au licenciement; il est remplace,

i ACV, K X c 1512,1816, 27 mai.
I Ibid., 12 juin.
3 Ibid., 20 juin ; 17 ct 31 juillet; 2 aoüt.
4 Ibid., 9, 10, 12, 16 et 17 juillet.
5 Ibid., 3 octobre.
6 Recueil des his..., t. XIII, p. 31, 1816, 7 mars.
7 ACV, K X c 1512, 1816, 21 juillet.
8 ACV, K X c 1512, 1817, 25 janvier.
9 Gazette de Lausamte, 28 fevrier 1817.

" ACV, K X c 1512,1817, mars.
II Recueil des his..., t. XIV, p. 47, 1817, 16 mai.
13 ACV, KXc 1512,1817, 22 juillet; 6 aoüt; 2 septembre.
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depuis juillet 1817, par Louis-Philippe de La Harpe, de Paudex *.

Le 16 septembre, le nouvel intendant des Poudres peut presenter
l'etat de caisse provisoire J et songer aux achats pour l'annee 1818.

Joseph redevient un simple particulier, que la Direction des Mines
aura peut-etre moins de scrupules ä manager et qu'elle ne favorisera

pas comme l'un de ses subordonnes.

Le declin

Sublin, jusqu'au debut de 1816, est pour Joseph une cause de

satisfaction, non pas tant materielle que morale. II a toujours l'espoir
d'ameliorer les produits de sa mine, d'inventer, de perfectionner ses

appareils. II peut aussi penser qu'il contribue, dans une certaine

mesure, ä la prosperite de l'Etat. II est persuade, en effet, que le
soufre et le salpetre sont des matieres premieres utiles au canton 3, et

que celui-ci ne peut trouver que des avantages en fabriquant et en
vendant de la poudre. Mais des jalousies, la crise economique ont
vite raison des espoirs de Joseph. Les maisons de commerce repren-
nent l'avantage, elles seules pouvant supporter la baisse des prix.
Blanchenay, de Morges, propose en fevrier 1817 les services de son
fils, installe ä Versoix. II a appris que le canton importe du soufre

pour la poudriere, et se precipite sur l'occasion 4. Les blocus, maritime

et continental, ne sont plus qu'un souvenir. Les Anglais n'inter-
disent plus la Mediterranee et Napoleon a disparu, qui accaparait les

cargaisons echappees au controle des vaisseaux anglais ou amenees

par terre (le soufre des Etats du Pape, par exemple).
D'autres elements favorisent la mise ä l'ecart de Sublin. Les

installations techniques se degradent vite. La « rise » en bois, qui sert ä

amener le minerai dans les fourneaux, se disjoint tres rapidement 5.

Pour une mine qui ne rend que 2 % au maximum, la situation devient

grave, s'il y a perte de matiere pendant le transport. Les prix bais-

sent; les 28 francs fixes par Joseph comme minimum vital sont deja
depasses. En 1816, la plupart des maisons lausannoises vendent ä

1 ACV, K X c 1512, 1817, 16 aoüt. Louis-Philippe de La Harpe, de Paudex. Intendant

des Poudres et salpetres de 1817 ä 1824. Proprietaire de ia Verrerie de Paudex.
Voir : Edmond de la Harpe, Notice sur la famille de la Harpe dh 1387 ä 1884, Lausanne
1884, p. 80 s. Andre Claude, Histoire des mines de cbarbon vaudoises, thfese Sciences sociales
et politiques, en preparation.

1 ACV, K X c 1512, 1817, 16 septembre, une lettre et une note.
3 ACV, K X c 1512, 1816, 8 mai.
4 ACV, K X c 1512, 1817, 28 mars.
5 ACV, K X c 2005, 1820, 24 avril.
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26 francs. Le prix de revient de 17 francs n'a pu etre atteint que dans
des conditions techniques optimales.

Joseph vieillit aussi; en 1817, il a 56 ans et se sent fatigue. Sa

mise ä la retraite l'a ebranle et il semble vouloir oublier qu'il a ete

salpetrier en chef du canton. II est agace lorsque, quelques mois apres
son depart, on est oblige de recourir ä ses souvenirs pour regier un
litige *, ou qu'on lui demande des comptes pour des dechets de sal-

petre, sous son administration 2. II trouve momentanement un deri-
vatif ä ses ennuis en collaborant avec Isaac de Rivaz ä la fabrication
d'un moteur ä explosion, en ete 1817, alors meme qu'il devrait parti-
ciper ä l'inventaire de ses magasins. S'il envoie son aide le remplacer,
c'est pour aller ä Vevey et ä Bex, oü il construit une partie du moteur 3.

II renonce cependant; il ne partage pas les idees du Valaisan et com-
prend que l'experience n'est pas encore au point.

Joseph, idealiste, mais pas trop, sait qu'il ne peut concurrencer
les soufres siciliens, la paix revenue. Les transports ne posent plus de

problemes et la demande diminue, encore que, les premieres annees
de la Restauration, la prudence et la peur imposent des achats non
negligeables. Jusque vers 1825, on craint continuellement la guerre :

la correspondance des intendants des Pouches, La Harpe, puis Foltz,
le montre constamment. Le soufre n'a jamais ete si bon marche depuis
1798. Le prix du voyage de Marseille ä Lausanne baisse de 3 francs

en six mois, de septembre 1817 ä fevrier 1818 4. Le gouvernement
vaudois, toujours ä la recherche d'economies, s'adresse directement
ä Marseille 5. La guerre etait la condition sine qua non de la reussite de
Sublin. Joseph, que l'entreprise ne ruine pas, mais qui refuse de

perdre de l'argent, decide de s'en separer. II a investi pr&s de 10 000
francs dans l'affaire 6 ; en 1816 et 1817, annees de mis£re, il vend ses

proprietes du Bois-de-Vaux, du Grand-Saint-Jean, et plusieurs
terrains 7. II essaie de faire de meme pour Sublin. La Gazette de

Lausanne, ä deux reprises, le 29 mai 1818 et le 12 juin, publie
une annonce de vente8 qui reflate une partie de la realite.

1 ACV, K X c 1512, 1817, 18 decembre ; 1818,18 mars et 14 mai.
» ACV, K X c 1512,1818, 20 juin.
3 Archives d'Etat du Valais, Rz 43/2/16-21; 1817, 6 juillet, 7 aoüt.
4 ACV, K X c 1512, 1818, 19 fevrier.
5 Ibid., 26 fevrier.
« ACV, K X c 2003, 1815, 30 octobre.
7 ACV, Registre foncier 132/5, f° 667-668. Gas>ette de Lausanne, octobre 1815, suppl.
8 Gazette de Lausanne, 29 mai et 12 juin 1818. Voir Annexe II.
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Techniquement, Sublin est au point. On ne peut tirer plus d'une
mine si pauvre et les appareils perfectionnes qu'on y utilise sont les

plus adequats. II est exact aussi que Joseph n'est plus apte ä travailler
lui-meme ä Sublin. Ce qu'il ne dit pas, c'est que les conditions 6co-

nomiques ont change depuis 1811, et surtout depuis 1815, et qu'elles
sont irreversibles. Tout ce qu'il a pu faire, c'etait de rendre utile une
mine, non exploitable en temps normal.

D'apr£s les termes de sa concession, Joseph n'a pas le droit de

vendre Sublin sans demander l'avis du Conseil des Mines. Celui-ci le

prie done de faire les demarches necessaires C Joseph s'y emploie,
sans succes, puisqu'il avoue deux ans plus tard n'avoir trouve per-
sonne de solvable 2.

Le gouvernement vaudois n'a pas plus de chance avec la vente
de la poudre. En juin 1818, il y a surproduction; la concurrence est

difficile; l'etranger (Berne semble etre vise) a diminue ses prix et la

poudre vaudoise n'a pas bonne reputation 3. Pidou se plaint de ce

qu'elle n'a pas donne satisfaction lors d'essais de tir 4. La Direction
des Mines cherche a faire face, mais eile y parvient difficilement. En
1815, 1816 et 1817, fabriquer de la poudre etait indispensable. En
1818, la demande a diminue. Des 1819, la production se stabilise.
On pense arriver ä 300 quintaux de poudre; en 1815, on en fabri-
quait 361 (fig. 5). Une quantite de soufre de 30 quintaux suffit. Les

prix baissent encore, passant de 25 ä 22 francs 5. Seule l'excellente qua-
lite du soufre sicilien maintient son prix au-dessus de 20 francs. On
songe aussi ä suspendre le ramassage du salpetre ou les problemes
sont les memes 6. L'exploitation a magnifiquement reussi tant que la

prohibition empechait la Suisse de se ravitailler en produits anglais.
Des 1819, ceux-ci envahissent le marche et sont beaucoup moins
coüteux que le salpetre indigene.

Le gouvernement vaudois est expose aux memes difficultes qu'un
simple particulier. II doit baisser les prix de la poudre pour l'ecouler.
De 1817 ä 1818, la livre de poudre tombe de 12,11 et 10 batz ä 10 batz
5 rappes, 9 batz 5 rappes et 9 batz 7. Joseph choisit evidemment mal

1 ACV, K X c 45, 1818, 16 juin
1 ACV, K X c 2005, 1820, 24 avril.
3 ACV, K X c 1512, 1818, 26 juin.
4 Ibid., 29 aoüt.
5 ACV, K X c 1512, 1819, 3 avril.
6 Ibid., 9 novembre.
7 Remeil des lois..., t. XIII, p. 415, 1816, 6 decembre; t. XV, p. 129, 1818, 29 sep-

tembre.
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son moment pour vendre une fabrique de soufre qui risque d'etre
privee de son meilleur client.

L'abandon

Sublin periclite de plus en plus. Apres la tentative de vente de

1818, la mine disparait de la correspondance officielle de la Direction
des Mines pendant deux ans. En 1820, Joseph est oblige d'en finir.
Sexploitation a cesse, ce qui est contraire aux termes de la concession.

Le 12 avril 1820, le Conseil des Mines reclame des explications
sur l'arret des travaux'. Joseph donne alors les raisons de l'abandon
de Sublin. II est decourage et n'a plus l'enthousiasme des debuts 2.

II comprend bien aussi qu'il ne peut suivre le mouvement econo-
mique; il a obtenu la concession alors que le soufre se vendait 50 ä

60 francs le quintal; il est ä moins de 20 francs. Joseph esperait pro-
duire ä 10 ou 12 francs le quintal. Les degradations de son materiel
l'en ont empeche. La misere generale des annees 1816 et 1817 entre
en ligne de compte. II a fait une grosse perte, dont il ne dit pas la
raison, etrangere ä la fabrique, et vend la plupart de ses proprietes.
Les fonds memes qu'il destinait ä Sublin, pour le developpement de

l'industrie, ont ete affectes a la reparation de la « rise » et il ne peut
plus investir. II se defend de devoir son echec ä une technique
mediocre, aux installations qu'il a imaginees avec l'aide de Struve.

L'argent a fondu pour payer les ouvriers. En 1820, Joseph n'a plus
qu'un gardien, qui surveille la mine et les etablissements. II envisage
de vendre le terrain, separement, et la maison. Ses appareils ne peu-
vent lui rapporter beaucoup ; il cherche ä les ceder ä un forgeron, ou
ä un distillateur de vinaigre de bois. II demande que l'on accepte sa

renonciation ä la concession.
Le 21 juin 3, le Comite des Mines et Salines envoie ce rapport au

Conseil. II faudra trois mois pour que le gouvernement reponde.
Mais la question est d'importance, puisque, une nouvelle fois, on
pose le probleme de la nationalisation. La Direction des Mines desire
savoir si l'Etat entend exploiter Sublin ou tirer parti des etablissements

de Joseph. Elle inspecte la mine, lors de sa visite annuelle aux

1 ACV, K X c 47, 1820, 12 avril.
" ACV, K X c 2005, 1820, 24 avril.
3 ACV, K X c 47, 1820, 21 juin, p. 20.
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Salines et donne un preavis negatif. Le Conseil d'Etat renonce ä se

charger de la mine et il accepte l'abandon de Joseph 1.

Dans une lettre du 20 septembre, le Conseil des Mines insiste sur
l'impossibilite d'etatiser Sublin 2. A dix ans de distance, deux essais

de nationalisation echouent pareillement. La politique vaudoise des

mines, ä cette epoque, se trouve souvent placee devant le meme
dilemme. Faut-il oui ou non etendre les competences de l'Etat En
septembre 1821, par exemple, le Departement des Finances ajourne
indefiniment l'exploitation de la mine de fer des Charbonnieres 3.

Dans le cas de Sublin, l'Etat renonce; dans d'autres, il se laisse

depasser par les evenements, ou ecarter par les entreprises privees.
Pendant les guerres napoleoniennes, le canton a pense ouvrir quelques

mines de fer, pour parer ä la carence des importations. Devant
ses hesitations, les Vallorbiers ont trouve le moyen d'introduire le
fer dont ils avaient besoin 4. Le refus, pour ce qui concerne Sublin,
est tout ä fait motive et raisonnable ; la mine n'est pas rentable. Elle
suffit juste ä im particulier econome, comme le disait Struve quelques
annees auparavant 5. Le Departement des Finances confirme la decision

le 7 octobre 6. Comme Pidou, quelques jours plus tard, il invite
la Direction des Mines 7 ä temoigner ä Joseph «le regret que l'on
eprouve sur le non-succes de son entreprise, qui, sans le changement des

circonstances, aurait pu devenir interessante pour le Canton ». Ce qui
est fait le 1er novembre 1820, dans le dernier document relatif ä la
concession Joseph 8.

Joseph avait espere que l'Etat lui racheterait au moins ses four-
neaux; il n'en est rien et c'est une perte de plus pour lui. Ce refus
est contraire ä l'article 9 de sa concession, par lequel Joseph etait
«tenu de remettre tous ses etablissements ». Mais cette clause date
d'un temps revolu. Seule consolation, les « condoleances » exprimees

par les Finances et par le Conseil d'Etat, oü il entre un peu plus que
de la simple poütesse. Le gouvernement a conscience d'un changement.

Les donnees economiques se sont modifiees en dix ans. Une

> ACV, K X c 47, 1820, 19 septembre, p. 63.
* ACV, K X c 2005, 1820, 20 septembre. ACV, K X c 47, p. 59,1820, 20 septembre.
3 ACV, K X c 2002, 1821, 18 septembre.
4 Voir supra, article de M. P.-L. Pelet, p. 109.
5 ACV, K X c 2003 (non date ; juillet 1811).
6 ACV, K X c 2005, 1820, 7 octobre.
7 ACV, K X c 2003, 1820, 24 octobre.
8 ACV, K X c 47, p. 93, 1820, 1« novembre.
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entreprise «de guerre», parfaitement raisonnable en 1811, devient
une aventure ddficitaire en temps de paix. La concession, d'une duree
de vingt ans, donnait ä Joseph la possibility d'exploiter jusqu'en
1831. Plus on s'eloigne de la guerre, plus une reprise de Sublin parait
chimerique. Sans possibility de conversion, — les premieres usines
d'acide sulfurique dans notre pays n'apparaissent que plus tard et,
avant la Revolution, on n'en compte que trois pour toute la France', —
Sublin reste le type d'une exploitation de temps de guerre.

Sublin de 1820 Ä nos jours

Les poudres, salpetres et soufres, 1820-1845

Apres 1820, aucun changement marquant ne survient dans l'orga-
nisation des mines ou dans la fabrication de la poudre. Les premiyres
annyes de la Restauration ont amorcy un rygime qui va durer jusqu'en
1848.

Le canton de Vaud fabrique chaque annye environ trois cent
cinquante quintaux de poudre; il en consomme les deux tiers, et
accumule des ryserves 1. Les bas prix incitent l'intendant des Poudres,
qu'il s'appelle La Harpe ou Foltz, ä acheter de grosses quantites 3.

Le prix du quintal de soufre court de 25 ä 15 francs de Suisse selon
sa quality. Le salpetre indigyne n'est plus qu'un produit accessoire.

On importe les salpetres anglais, du Bengale 4. Les maisons de

commerce, souvent les memes depuis vingt ans, Warnery, Köhler et Cle,
Du Terreaux, et d'autres, fournissent leur contingent annuel en avril,
en mai ou juin 5, au moment oh commence la « campagne » de la
fabrication de la poudre. Seuls quelques petits incidents derangent
parfois la routine : marchandage 6 ou demandes de liberation de droits
d'entree 7.

1 Walter Bodmer, Schweizerische Industriegescbichte. Die Entwicklung der schweizerischen

Textilwirtscbaft im Rahmen der übrigen Industrien und Wirtschaftszweige, Zurich 1960,
p. 330-331. Jean-Antoine Chaptal, op. cit., t. II, p. 64 s.

2 ACV, K X c 1513, 1820, 28 d6cembre.
3 Ibid., 25 janvier. ACV, K X c 18, p. 398, 1821, 18 avril. ACV, K X c 1513, 1822,

1er avril; 1824, 10 mai.
4 ACV, K X c 1513, 1824, 22 juin.
5 Ibid., 22 juin.
6 ACV, K X c 18, p. 181,1820, 2 fevrier. ACV, K X c 1513, 1842, 4 juin.
7 ACV, K X c 1513, 1822, 4 octobre.
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En 1825, par exemple, ä la suite d'un approvisionnement en
salpetre difficile, Foltz, nouvel intendant des Poudres, analyse dans un
rapport les facteurs possibles de variability du prix de la poudre L
II en trouve cinq : salpetre, soufre, charbon, main-d'ceuvre, interet des

capitaux; il y ajoute les risques d'accidents. II estime que seuls le

salpetre et le soufre varient et cela parce qu'ils dependent d'un marche
international. Fait ä noter : le coüt de la main-d'ceuvre est consider6

comme fixe ; nous ne possedons pas d'indications de salaire frequentes

pour verifier ce jugement. Le charbon, fabrique sur place, n'est pas
sounds a la concurrence internationale. Le salpetre et le soufre, eux,
sont arrives a leur prix le plus bas. Foltz redoute une guerre, maritime
ou continentale, qui entrainerait une hausse. Le salpetre indigene n'est

pas produit en quantity süffisante. Foltz rydame un achat massif de

1500 ä 1600 quintaux de salpetre, et de 150 ä 160 quintaux de soufre.

II desire quintupler les approvisionnements habituels. II pr6cise qu'on
entamerait ces reserves le jour ou le salpetre remonterait ä plus de

40 francs et le soufre ä plus de 25. L'Etat doit fournir les fonds ; la

Direction des Mines, en dyficit, ne peut supporter seule cette depense.
Foltz sait qu'une guerre est synonyme de prohibition et il ne veut pas
etre pris au dypourvu. Les mesures de fortune, exploitation par regie,
et autres, reviennent souvent trop eher a l'Etat. Dans une lettre poste-
rieure, l'intendant avance un nouvel argument, ä dire vrai peu clair :

le rencherissement des transports, du ä la navigation ä vapeur 2

Dans l'ensemble, les arguments de Fotz sont convaincants. Sa

vision des consyquences de la guerre — la hausse des prix pendant
plusieurs annees — est juste. Peut-etre est-il plus fantaisiste quand il
mentionne les bateaux a vapeur. Mais il n'arrive pas ä persuader le

Departement des Finances. Celui-ci se refuse ä un achat dont il ne
voit pas la necessity immydiate; l'administration ne dispose pas des

fonds voulus. On retrouve ici ce goüt de l'economie, cette horreur
des risques financiers, des deficits, dejä constatys quelques annyes

plus tot 3. Sans beaucoup de heurts, la politique de la Direction des

' ACV, KXc 1513, 1825, 28 janvier. Jules-Marc-Antoine Foltz (1782-1854), fils de
Charles-Emmanuel et de Lisette (ou Susanne) Johannot, nigociant. Intendant des
Poudres et Salpetres, colonel d'artillerie, domicilii ä Morges. ACV, Etat civil Morges,
Dices de 1842-1856, p. 317, 1854, 6 mars. Atmuaire officiel du canton de Vaud pour
VanrUe 1827, Lausanne 1827, p. 29 et p. 35. ACV, Dk 65, p. 315, 1803, 18 janvier. ACV,
Ea 14/175, Morges, 1798, 18 et 19 mai.

2 ACV, KXc 1513, 1825, 8 fevrier.
3 Ibid., 12 fivrier.
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Mines et salines se poursuit jusqu'en 1845. On continue ä craindre
pendant des annees le retour de la guerre, et la hausse des prix. Plus
de vingt ans de paix n'arrivent pas ä detruire cette obsession. Le
4 juin 1842*, la correspondance de Foltz evoque encore les annees
de crise: « Nous l'avons (le soufre) paye pendant la guerre excessi-

vement eher... » Get etat de fait aura pourtant profite ä une seule

entreprise et k un seul homme. Sublin, sans les prix abusifs du
commerce, sans les difficultes de ravitaillement, n'aurait jamais et6 viable.

La concession Thomas

Les derniers mois de 1820 ont vu l'abandon de Sublin. Peu apres
Joseph meurt, ä 59 ans, le 4 mai 1822 2. Avec lui disparaissent, dans

ce domaine, le goüt du risque, les recherches techniques, la volonte
d'aider Peconomie du pays. En 1823, ses heritiers se debarrassent du
terrain qui, qualitativement, ne vaut pas grand-chose 3. lis le vendent
ä l'un des fils du celebre Abraham Thomas, botaniste ä Bex 4. Pendant
des annees, e'est le silence; le 26 juin 1839 5, le Conseil des Mines
envoie au Departement des Finances une demande de concession

pour la mine de soufre de Sublin, d'Emmanuel Thomas, frere de
l'acheteur de 1823. Thomas sait que la mine a ete exploitee il y a

trente ans, et qu'elle a ete ddlaissee ä cause de sa pauvrete.
La concession est accordee sans difficultes, le Ier juillet 1839 6,

pour une duree de vingt-cinq ans. Le 10 juillet 7, le texte en est remis
ä Thomas.

De 1839 ä 1845, Thomas ne livre rien ä la Direction des Mines.
II considere probablement la mine comme un reservoir ideal de cris-
taux. La famille Thomas se consacre depuis plusieurs generations ä la

botanique, au commerce de plantes et de curiosites alpestres que la
mode favorise. La Gazette propose dans ses petites annonces des

collections de cristaux de röche, de soufre 8. Un catalogue de la
maison Thomas, de 1837, offre « aux mineralogistes les substances
minerales les plus interessantes du Valais, du Saint-Gothard, de la
Savoie et du Piemont et aux geologues des suites de roches des

* ACV, K X c 1513,1842, 4 juin.
1 ACV, Etat civil, Ecublens, Deces 1821-1871, p. 9.
3 ACV, Rcgistre du cadastre de Bex, G B 2, t. IV, 13/2, f° 663 et f° 1246.
4 Florian Cosandey, Les natwaltstes Thomas et lews amis, dans RHV, 1942, p. 150.
5 ACV, K X c 54, p. 25, 1839, 26 juin.
« ACV, K X c 2001, p. 28, 1839, 1« juillet.
7 ACV, K X c 54, p. 37, 1839, 10 juillet.
8 Gazette de Lausanne, 4 septembre 1818.
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environs de Bex et du Valais faites avec beaucoup de soin »*. II est
naturel que Thomas vende les produits de sa mine comme pieces de
collections. Plus facile ä exploiter de cette manifere, la mine de Sublin
trouve ainsi la seule possibility viable d'exploitation 1

Sublin, ä cent ans de distance, retourne avec Thomas ä sa fonc-
tion premiere : etre une source de curiosites mineralogiques. Les natu-
ralistes ont les premiers signale l'existence de la mine. Le second
concessionnaire est botaniste et mineralogiste. Sublin acheve un
cycle. La phase d'exploitation economique, d'interet strategique,
passag£re mais originale, fait de Sublin l'une des plus anciennes
industries de temps de guerre dans notre pays ; eile est l'ancetre des

tentatives qui, au cours des conflits mondiaux, ont cherche ä assurer
l'autarcie de la Suisse.

Le souvenir de Sublin

La mine de Sublin apparait souvent dans la correspondance de la
Direction des Mines et salines jusqu'en 1820. Ensuite eile disparait.
La concession demandee par Thomas ne reussit pas ä la tirer de l'oubli
oü eile est tombee. Les ouvrages qui mentionnent le site sont rares,
et plus rares encore ceux qui rappellent l'existence d'une exploitation.
En 1818, Struve, qui connait pourtant Sublin, mentionne le gisement
de soufre natif dans un livre de geologie, mais ne parle pas de la

fabrique de Joseph 2. En 1819, Charpentier, directeur des Salines,
signale Sexploitation, en l'indiquant comme passee 3. Par la suite,
Sublin n'apparait plus guere que dans les dictionnaires vaudois.
L'article diminue d'etendue ä chaque reedition. Levade et Recordon
sont assez precis, en 1824 4. Vulliemin, en 1862 5, ne parle plus que
du site geologique, comme le faisait cent ans plus tot Gottlieb-
Sigmund Gruner 6. Martignier et de Crousaz reprennent simplement
le texte de Levade 7. Le Dictionnaire historique du canton de Vaud publie

1 Florian Cosandey, op. cit., p. 128.
1 Henri Struve, Resume des principaux faits que presentent les montagnes saliflres et

Celles du district d'Aigle en particulier..., Lausanne 1818, p. 59.
3 Jean de Charpentier, Memoire sur la nature et le gisement du gypse de Bex et des

terrains environnants, Paris 1819, Extrait de Annales des Mines, t. IV, 1819, p. 16-17.
4 Louis Levade, Dictionnaire geographique, statistique et historique du canton de Vaud,

Lausanne 1824, p. 46 et p. 292 s. Francois Recordon, Manuel historique, topographique et
statistique de Dausanne et du canton de Vaud, Lausanne 1824, p. 95 et p. 140.

5 Louis Vulliemin, op. cit., p. 85.
« Cf. p. 132, note 2.
7 David Martignier et Aymon de Crousaz, Dictionnaire historique, geographique et

statistique du canton de Vaud, Lausanne 1867, p. 86 et p. 846.
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par Eugfene Mottaz, n'en parle meme pas. Pour les historiens, Sublin
est mort. La loi vaudoise sur les mines de 1891 evoque son fantome :

« sont considers comme mines, les gites de: soufre et arsenic,
soit seuls, soit combines avec les metaux... »r. Le professeur Maurice
Lugeon, auteur de la carte geologique des Diablerets, en 1940, est le
dernier ä s'etre interesse ä Sublin 2.

Les vingt dernieres ann£es ont suffi ä effacer une fois de plus le

nom de Sublin des publications, meme scientifiques. En 1969, la

vogue des cristaux renaissante donne a son soufre une chance d'etre

expose dans les vitrines lausannoises, dans la mesure ou des varap-
peurs iront le ramasser...

Sublin rev&le des personnalites interessantes: Isaac-Augustin
Joseph, fort peu connu, merite d'echapper ä l'oubli. Sans lui, il
est probable que la mine n'aurait pas ete exploitee. Esprit ouvert,
audacieux, il a voulu la concession et il s'est battu pour que l'on
reconnaisse la valeur de son industrie. L'echec final ne lui est pas
imputable. A ses cotes, Struve tient la place de choix. D'autres encore
pourraient etre nommes. Tous sont attires par la technique, par les

inventions, et prouvent l'existence d'une 61ite d'esprits modernes dans
le canton de Vaud, ä cote des politiciens et des humanistes.

Le bilan chiffre de la mine de soufre de Sublin est mediocre :

activite pendant neuf ans, un peu plus si l'on remonte ä 1803 ;
production de quelques centaines de quintaux de soufre. Sublin en fait
n'attire pas l'attention par ses donnees quantitatives, mais par les

problemes que pose l'exploitation. Sublin a sa place dans le domaine

technique, oü ses installations se defendent fort bien. Grace ä une
collaboration entre savants et techniciens, la fabrication du soufre est

une reussite.
La mine de Sublin s'integre dans la politique vaudoise des mines,

politique qui preoccupe le gouvernement cantonal des les premiers
mois de son independance. Partisan, en principe, de la nationalisa-

1 Recueil des lois..., t. LXXXVIII, 1891, 6 fevrier, p. 127. Dictionnaire geographique de

la Suisse, t. I, Neuchätel 1902, p. 236 ; t. V, Neuchätel 1908, p. 78. Edouard Payot, op.
tit., p. 123 et p. 139, evoquent la mine de Sublin.

2 Maurice Lugeon, Atlas geologique de la Suisse, 1 : 25 000, Feuille 19, Diablerets,
Notice explicative, Berne 1940.
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tion, il ne s'engage pas dans cette voie coüteuse; par necessity, il
amorce une politique de liberalisme economique.

Sexploitation de la mine est aussi liee ä l'histoire internationale.
Sa r6ussite depend des conditions economiques engendrees par les

guerres napoleoniennes. Sans la Revolution, sans l'Empire, l'extrac-
tion et l'industrie du soufre dans le canton de Vaud n'auraient pas
existe. Doublement dependante de la guerre — sa production est liee
ä l'armement et eile est conditionnee par une situation territoriale et
politique — consequence d'une anomalie, elle disparait avec cette
anomalie.
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ANNEXE I

Du lle septembre 1811.

Concession de mine de soufre, riere Bex, accordee au Citoyen Joseph
ain6, de Lausanne l.
Le Petit Conseil du Canton de Vaud, vu la demande du Citoyen Joseph

aine, de Lausanne, tendante ä obtenir la concession de Sexploitation de la
mine de soufre de Sublin, existant sous le sol que la Citoyenne Veuve Cou-
vreu, nee Ausset, possede lieu dit en la Rapaz de Sublin, au dessus de la
saline du Bevieux

Oui la Direction des Mines et Salines et vu la loi du 13e fevrier 1800
Accorde au Citoyen Joseph aine, la concession qu'il sollicite sous les

conditions suivantes :

1° L'exploitation ne poura avoir lieu que sous le Mont de Sublin.

2° Elle devra commencer en 1811 et etre dirigee de la maniere la plus
avantageuse, soit pour les travaux presens, soit pour les travaux futurs.
En consequence il sera laisse de distance en distance des piliers pour sou-
tenir le plafond, et on aura soin de tenir la mine deblayee et etangonnee,
la ou il sera necessaire.

3° Le Concessionnaire s'entendra avec le ou les proprietaires pour les

justes indemnites qui pouraient leur etre dues, ä raison de l'exploitation
accordee, et dans le cas ou ils ne tomberaient pas d'accord, la taxation sera
faite conformement ä l'article 4 de la susdite Loi.

(4° II devra donner ä la Direction des Mines & Salines, chaque annee,
un plan et un rapport des ouvrages executes, de la quantite de soufre
fabrique, des bois consommes et des ouvriers employes.)

5° II devra donner (remettre ä Lausanne) ä la Direction des Mines
& Salines pendant la duree de l'exploitation, tout le soufre necessaire pour
la fabrication des poudres du Canton, aux rabais suivans, bien entendu que
le soufre sera de premiere qualite.

Lorsque les prix courants seront:

Le prix courant etant au dessous de 30 £, il n'y aura pas de rabais, Sans

cependant que dans ce cas, le Gouvernement soit tenu d'accorder au
Concessionnaire la preference pour l'achat des soufres necessaires pour la
fabrication de la poudre.

1 ACV, K X c 2001, p. 6-8,1811,11 septembre. Les passages entre parentheses figu-
raient dans un autre ordre dans le registre des concessions, conserve aux ACV.

de 60-70 £
de 50-60
de 40-50
de 30-40

25 % de rabais
20 — id —
15 — id —
10 — id —
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6° Chaque anode ä commencer au 1er juillet 1812, les prix courants
seront determines, en prenant pour base les prix courans de Marseille du
souffre rendu ä Lausanne, tous frais et droits compris.

7° Le Concessionnaire ne pourra etre astreint dans la vente et circulation

de ses soufres, ä aucune autre charge ou droit que ceux existants actuel-
lement.

8° La presente Concession est delivree pour le terme de vingt ans, et
pendant ce tems l'exploitation ne poura etre suspendue, ä moins que le
Concessionnaire ne prouvät qu'il est en perte. II n'en devra pas moins,
dans ce cas bien entretenir ses etablissemens.

9° A l'expiration de la presente Concession, s'il convenait ä l'Etat de
ne pas la renouveller, le Concessionnaire ne poura exiger aucune indemnite,
et sera tenu de remettre tous ses etablissemens ä la taxe qui en sera faite.

10° Le Concessionnaire devra, sous peine d'etre prive de la presente
Concession, ni la vendre ou ceder, ni s'associer qui que ce soit, sans en
avoir obtenu l'agrement du Petit Conseil.

II devra aussi sous la meme peine se conformer soit aux Conditions
ci-dessus, soit aux Lois et Reglemens qui pouraient etre faits sur les Mines,
soit aux Directives et Instructions qui pouraient lui etre donnees par la
Direction des Mines & Salines.

ANNEXE II

Annonce parue dans la Gazette de Lausanne J.

A vendre ä demi lieue de Bex, sur le cours de l'Avangon, la souffriere de
Subelin. Cette propriete consiste en 40 poses tant en bois que roches
renfermant les mines de souffre concedees ä M. Joseph par le gouvernement,
en deux bätimens contenant trois fourneaux de grillage et un appareil
complet de raffinage. Le proprietaire ayant fait de grands sacrifices pour
creer cet Etablissement et le rendre dans l'etat ou il est aujourd'hui, le
cederait au dessous de sa valeur ne pouvant plus le diriger et le surveiller
par lui-meme. Tous les travaux preparatoires qu'il a faits presentent ä
decouvert un roc sulfureux de la plus grande beaute, et il n'existe nulle
part des appareils oü on puisse griller avec autant d'avantages et d'economie
les minerals les moins riches et en purifier les souffres avec autant de facilite
que de securite. Deux hommes suffisent au service de la fabrique et deux
mineurs peuvent l'alimenter. S'adresser pour le prix et les conditions ä

M. Joseph aine ä Lausanne.

1 Gazette de Lausanne, 29 max et 12 juin 1818.
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